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PRÉFACE 

Le manuel fait suite au guide, Démarche stratégique pour l'élaboration de politiques sur 
l'observation de la réglementation publié en 1992, par le programme sur l'efficacité 
réglementaire qui relève, depuis janvier 1994, de la Section du droit administratif du ministère 
de la Justice dirigée par Martin Freeman. Cette publication est partie d'une série de documents 
distribués par la Section sur différents sujets importants du droit réglementaire. 

Raison d'être du manuel 

Depuis la fin des années 80; le ministère de la Justice travaille à la réforme réglementaire et 
cherche à amener les ministères fédéraux à élaborer des politiques propres à favoriser le respect 
spontané de la réglementation. Ce travail a permis aux responsables du programme sur 
l'efficacité réglementaire de constater la grande importance accordée à la poursuite pénale et 
la faible utilisation des recours civils pour sanctionner le non-respect réglementaire. Pour 
combler cette lacune et atténuer la frustration des autorités face à l'échec toujours grandissant 
des poursuites pénales en matière réglementaire, les responsables du programme ont entrepris 
de constituer un corpus de précédents législatifs, où les recours civils sont utilisés comme 
moyens de mise en oeuvre de la réglementation. 

En janvier. 1993, le sous-comité parlementaire des finances dans un rapport sur la réglementation 
et la compétitivité, préparé dans le cadre du Budget de 1992, a de plus recommandé d'accroître 
l'usage de mesures non pénales dans la mise en oeuvre réglementaire. En réponse à ce rapport, 
le gouvernement s'est engagé à favoriser l'utilisation des solutions alternatives aux poursuites 
pénales et à travailler à mettre en place les programmes réglementaires pertinents à ce 
changement. Le manuel est la première initiative en ce domaine du ministère de la Justice; il 
est présenté par la Section du droit administratif maintenant chargée de l'élaboration et de la 
coordination des politiques réglementaires. 

À qui s'adresse le manuel 

Le manuel s'adresse à tous ceux et celles qui jouent un rôle dans l'élaboration, la rédaction ou 
la mise en oeuvre de la réglementation: conseillers juridiques ou de politique et rédacteurs de 
lois ou règlements en matière sociale ou économique. Il s'adresse également aux autorités de 
réglementation de tous les ministères et agences qui recherchent un nouvel équilibre entre 
l'efficacité de leurs programmes réglementaires et le respect de l'intérêt public en matière de 
santé, sécurité, protection de l'environnement ou stabilité économique. Pour aider adéquatement 
les ministères et agences à trouver cet équilibre dans la mise en oeuvre réglementaire, les 
conseillers doivent bien comprendre ce qu'est le respect réglementaire et maîtriser les techniques 
qui le favorisent. Ce manuel intitulé Pour une réglementation préventive devrait les aider à y 
parvenir. 



Comment les précédents ont-ils été choisis? 

Nombre de précédents proviennent de lois sur la protection de 
l'environnement et de pratiques commerciales, particulièrement 
riches en techniques réglementaires. Ces précédents ont été choisis 
pour leur facilité d'adaptation, ou parce qu'ils constituent un modèle 
type, ou parce qu'ils sont uniques en leur genre. Il arrive qu'un 
précédent regroupe divers éléments disséminés dans plus d'une loi, 
mais le plus souvent le précédent cité est unique en son genre. 
Enfin, la sélection a été faite en fonction du contenu, et non pour le 
style rédactionnel. 

Ce que contient le manuel 

Le manuel renferme des conseils pratiques sur l'utilisation de différentes techniques de mise en 
oeuvre réglementaire. Des techniques qui peuvent être incorporées à une modification ou à une 
nouvelle mesure réglementaire, et ainsi: 

o être expressément définies dans une loi habilitante; 
o être énoncées dans un texte secondaire (règlement, directive, décret ministériel, etc); 

et\ou 
o être partie d'une politique réglementaire de l'organisme. 

Le manuel identifie des méthodes de rechange à l'autoritarisme du traditionnel "command and 
control" et donne des conseils pour solutionner nombre de problèmes réglementaires. Le manuel 
privilégie l'intégration des techniques au texte législatif, pour en assurer l'encadrement juridique, 
mais rien n'empêche de les utiliser autrement. 

Chaque technique est illustrée par un précédent législatif qui renvoie souvent à d'autres 
exemples. Lorsque l'exemple est une loi fédérale, il se complète d'un résumé des dispositions 
pertinentes. L'ensemble offre un large éventail de techniques réglementaires propres à favoriser 
le respect de la loi et nombre d'idées sur la façon de les utiliser. Enfin, certains précédents 
s'accompagnent de conseils spécifiques de rédaction et de commentaires sur la façon de choisir 
leur mode d'intégration à une mesure législative. 
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• Ce qu'il ne contient PAS 

Le manuel n'évalue pas le succès ou l'échec des techniques réglementaires présentées. Il ne 
contient également pas de commentaires d'autorités ou de groupes réglementés qui en ont vécu 
l'expérience. Les conseils, qui s'y trouvent; s'appliquent à des situations générales sans mention 
de situation particulière. Le manuel met l'accent sur les techniques d'exécution pouvant 
remplacer la poursuite pénale, sans faire de référence à la nature ou à l'évaluation de la sentence 
pénale, si ce n'est des commentaires sur le régime des contraventions. De même, il y a peu de 
commentaires sur le mode d'harmoniser les recours civils et criminels à l'intérieur d'une même 
loi. 

La contribution du lecteur 

Le choix de publier le manuel sur feuilles mobiles a été fait pour permettre aux lecteurs d'aider 
à le compléter et à le corriger. N'hésitez donc pas à faire parvenir tous vos commentaires 
surtout: 

si vous découvrez une nouvelle technique réglementaire ou un précédent inédit; 
0 

	

	si un précédent cité ou une technique illustrée fait l'objet d'une contestation devant les 
tribunaux; ou 
si vous avez des commentaires spécifiques sur l'efficacité ou l'inefficacité administrative 
d'une technique. 

Faites parvenir votre contribution à la Section du droit administratif, Ministère de la Justice, 239 
rue Wellington, Ottawa (Ontario), KlA  0H8, à l'attention de Lucie Dion (941-1978) ou de 
Donald Macpherson (941-4102). 

Renseignements supplémentaires 

La Section du droit administratif poursuit des travaux de politique juridique sur bon nombre de 
sujets, dont il est question dans le manuel, ce qui lui permet d'être en mesure de fournir de plus 
amples renseignements ou conseils sur, entre autres, les amendes civiles, l'autoréglementation 
et la négociation de solutions au non-respect réglementaire. Communiquer à cet effet avec le 
Directeur de la Section du droit administratif au 957-4910, mais pour toutes questions 
spécifiques sur les techniques de rechange pour le règlement des différends, communiquez 
cependant avec la Section du ministère qui se spécialise dans ce domaine (957-4695). 



AVERTISSEMENT 

La Section du droit administratif recommande d'utiliser les 
précédents avec prudence, car ils sont présentés comme un 
répertoire d'idées - un matériau de base à être adapté à diverses 
situations réglementaires. En ce sens, ils ne sont pas à 
proprement dit des «précédents», puisqu'ils ne peuvent être 
intégrés textuellement à un autre cadre législatif. Qui plus est, 
leur formulation laisse parfois à désirer en n'étant pas toujours 
conforme au style rédactionnel canadien. 

Il se peut d'ailleurs qu'une technique, pour des raisons 
constitutionnelles, ne puisse être importée dans une administration 
fédérale ou être transposée d'un domaine économique à un 
domaine social même à l'intérieur d'une même administration. 
De même, il se peut que des éléments essentiels d'une technique 
utilisée en protection de l'environnement ne puissent s'adapter 
qu'avec prudence et créativité à des pratiques de commerce. 
Alors que dans d'autres cas, une technique trop spécifique ne se 
prêtera tout simplement pas à une adaptation. 

Les techniques réglementaires intégrées au manuel ne sont pas 
infaillibles: elles peuvent soulever, dans un contexte 
réglementaire particulier, des questions de politique juridique qui 
devront être analysées sérieusement. Le choix d'un précédent 
législatif et sa technique réglementaire doivent, de fait, presque 
toujours requérir l'évaluation politique de l'autorité de 
réglementation. 

D'ailleurs, avant d'utiliser un précédent législatif, il importe d'en 
vérifier la faisabilité avec votre Service juridique en fonction de 
la juridiction du ministère et du respect de la Charte. Quant à la 
rédaction, elle doit être entreprise en regard des conventions en 
vigueur et conséquemment par l'adaptation du précédent à votre 
contexte réglementaire particulier. 
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• INTRODUCTION 

La réforme réglementaire 

Un vent de réforme souffle sur toutes les capitales du monde industrialisé. En Europe, les pays 
de l'OCDE, pressés par l'internationalisation des marchés, contestent toute réglementation qui 
entrave l'accroissement de la productivité. Au Canada, l'Accord de libre-échange, l'ALÉNA 

et le GATT remettent en cause la réglementation et les programmes protectionnistes. Les 
mécanismes imposés par les conventions commerciales pour le règlement et la sanction des 
différends forcent ainsi les gouvernements canadiens à réformer en profondeur l'ensemble de la 
réglementation économique. L'émergence de zones de libre-échange s'ajoute donc à la 
mondialisation des marchés pour inciter à l'harmonisation internationale des normes et 
programmes réglementaires. 

Dans ce contexte, le Canada se doit, comme tous les autres pays, d'aider ses entreprises à faire 
face à la concurrence internationale. C'est d'ailleurs dans cet esprit, qu'en janvier 1993, le 
Comité permanent des finances, après s'être penché sur les coûts cachés de l'intervention 
gouvernementale en matière de commerce, a publié un rapport intitulé Réglementation et 
compétitivité. Le rapport a identifié un bon nombre de problèmes liés à l'intervention du 
gouvernement et a recommandé de revoir, notamment : 

o le préjugé dont jouit la réglementation comme moyen presqu'exclusif de l'intervention 
gouvernementale; 

o l'absence de méthodes de consultation; 
o l'absence de coordination et de gestion centralisée; 
o la déficience des techniques réglementaires; 
o les doubles emplois et les incohérences réglementaires; et 
o la faiblesse de l'examen législatif. 

Le comité a, de fait, recommandé l'élaboration d'une «réglementation adaptée aux réalités de 
l'heure», plus apte à répondre aux changements accélérés de l'économie canadienne. 11 fut noté, 
que cette réforme n'était possible, que par l'évaluation précise de l'incidence de la 
réglementation sur la compétitivité des entreprises, et par une meilleure perception de la 
nécessité d'instaurer un processus réglementaire de participation pour faciliter l'harmonisation 
réglementaire à l'échelle mondiale. Aussi, avec l'appui de tous les partis politiques, le sous-
comité parlementaire sur la réglementation et la compétitivité recommandait: 

o de changer le processus réglementaire fédéral; 
o de renforcer le rôle du Parlement dans la création et l'examen des règlements; 
o d'accroître l'utilisation des normes industrielles; 
o de supprimer les chevauchements réglementaires entre niveaux de gouvernement; 
o d'instaurer la révision périodique des règlements; et 
o d'accroître l'efficacité de la mise en oeuvre des programmes réglementaires. 
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Le manuel répond à la recommandation 7.7 du rapport, plus particulièrement au besoin 
d'améliorer la mise en oeuvre réglementaire : O  

«Les responsables des programmes et les conseillers juridiques chargés de donner des 
instructions aux rédacteurs des règlements devraient passer en revue les infractions, 
de même que les sanctions prévues par la loi, pour s'assurer qu'elles sont adéquates, 
en fonction : des dispositions de la Charte; des autres mécanismes d'observation 
existants; de l'éventail des peines qui existent, des renseignements obtenus dans le 
cadre de consultations publiques. Il faudrait, lorsque possible, d'une part avoir 
davantage recours aux sanctions civiles ou aux amendes ou d'autre part aux sanctions 
civiles et à celles imposées par des tribunaux administratifs.» 

Dans sa réponse, intitulée Une réglementation canadienne adaptée aux réalités de l'heure, le 
gouvernement reconnaît ainsi que «les programmes de réglementation ont compté exagérément 
sur la menace d'une poursuite pénale pour étayer leurs programmes d'application des 
règlements». Il s'engage «à recourir systématiquement à des mesures non pénales, notamment 
des amendes imposées par voie administrative, dans les cas où ces mesures sembleront 
judicieuses». En outre, le Secrétariat du Conseil du Trésor, le ministère de la Justice ainsi 
que d'autres ministères et agences du fédéral se sont engagés à collaborer au développement 
de programmes réglementaires mieux adaptés aux réalités de l'heure. 

Les éléments de base 

Dorénavant, tout ministère ou agence qui élabore et\ou met en oeuvre un nouveau programme 
réglementaire ou une modification d'importance à un programme, doit obligatoirement satisfaire 
aux normes de la politique de réglementation du Conseil du Trésor publiée en 1992: 

«Pour les programmes de réglementation existants, et les règlements importants, qu'ils soient 
nouveaux ou modifiés, les ministères et les organismes doivent prouver : 

1. Qu'un problème ou un risque existe, que l'intervention du gouvernement est justifiée et que 
la réglementation est la meilleure solution de rechange. 

2. Que les Canadiens ont été consultés et qu'ils ont eu l'occasion de prendre part à 
l'élaboration ou à la modification des programmes de réglementation et des règlements. 

3. Que les avantages de la réglementation compensent les coûts et que le programme de 
réglementation est structuré en fonction des avantages qu'en tirent les bénéficiaires par 
rapport aux coûts pour les Canadiens [gouvernements, entreprises et particuliers]. 

4. Que des mesures ont été prises pour faire en sorte que les programmes de réglementation 
gênent le moins possible la compétitivité du Canada. 

• 
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5. Que le fardeau de la réglementation imposé aux Canadiens a été minimisé grâce à des 

•
méthodes comme la coopération avec d'autres gouvernements. 

6. Que des systèmes sont en place pour gérer efficacement les ressources de la réglementation 
et en particulier : 

que des politiques régissant l'application et le respect des règlements ont été formulées 
le cas échéant; 

que des ressources ont été approuvées et sont suffisantes pour s'acquitter efficacement 
des responsabilités en matière d'application des règlements et pour permettre 
l'observation des règlements lorsque ces derniers s'appliquent au gouvernement.» 

Dans cette énumération, l'obligation d'élaborer une politique de mise en oeuvre n'apparaît qu'en 
sixième position, bien que la politique de mise en oeuvre soit la clé de voûte de la réussite de 
tout programme réglementaire. Heureusement, à l'application, les normes du Conseil du trésor 
ont révélé l'importance d'inverser les étapes, et l'obligation de rédiger d'abord la politique de 
mise en oeuvre pour pouvoir ainsi mieux enclencher le processus réglementaire. 

À qui profite le respect réglementaire? 

Le rapport Réglementation et compétitivité mentionne, à bon ,  escient, que «l'observation des 
mesures réglementaires est révélatrice de leur efficacité». Le respect que la population et les 
entreprises accordent aux normes et règlements est, en effet, la preuve de la réalisation des 
objectifs législatifs, alors que leur non-respect est un constat d'échec auquel il faut généralement 
ajouter de coûteux frais d'exécution. 

L'expansion de l'économie souterraine, comme échappatoire aux récentes taxes impopulaires, 
remet encore davantage en question l'efficacité des sanctions pénales, alors que nombre de 
ministères et agences de réglementation ne se gênent plus pour douter de l'efficacité des mesures 
législatives, même de celles qui se sanctionnent par des amendes sévères et la possibilité d'une 
peine de prison. Le moment est donc venu de chercher des solutions nouvelles et efficaces 
capables d'assurer un meilleur respect réglementaire. 

• 
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Définitions 

L'exécution s'entend de mesures coercitives utilisées par les autorités afm d'obliger la 
population réglementée à adopter une ligne de conduite ou à prendre les moyens de se 
conformer aux normes prescrites. Tout manquement peut entraîner pour le 
contrevenant une sanction, de nature civile ou criminelle, imposée par ou au nom des 
autorités de réglementation. 

Le respect réglementaire réfère à une attitude et à un état d'esprit d'un groupe 
réglementé ou de l'un de ses membres en faveur du respect réglementaire. Le degré 
de respect peut varier en fonction de la nature et du caractère, plus ou moins officiel, 
des mesures édictées par l'organisme afm de faciliter la mise en oeuvre de l'ensemble 
de sa politique réglementaire. 

Une politique réglementaire est un guide général qui décrit les activités courantes des 
autorités de réglementation dans le but d'informer adéquatement le groupe réglementé, 
ainsi que les intervenants et le grand public sur les mesures prises et à prendre pour 
assurer le respect réglementaire. (Démarche stratégique pour l'élaboration de 
politiques sur l'observation de la réglementation, Programme sur l'efficacité 
réglementnire, ministère de la Justice, Approvisionnements et Services Canada, 1992, 
p. 4.) 

Créer une éthique réglementaire 

La publication intitulée Démarche stratégique pour l'élaboration de politiques sur l'observation 
de la réglementation - Un guide, explique le pourquoi d'une politique réglementaire en détaillant 
les étapes à suivre de la conception d'une stratégie à l'adoption d'une politique. 

A cet effet, le guide rappelle au conseiller juridique, membre essentiel de toute équipe de 
stratégie réglementaire, les sept éléments qu'il importe de connaître et de maîtriser pour réussir 
l'élaboration d'une bonne politique en ce domaine: 

o les objectifs du programme réglementaire; 
o les particuliarités du secteur réglementé; 
o le rôle et les fonctions des principaux responsables; 
o le groupe réglementé; 
o l'identité d'alliés potentiels; 
o les facteurs d'influence; et 
o le profil du respect réglementaire du secteur. 

La conception d'un programme réglementaire oblige ainsi les conseillers juridiques et politiques 
à constamment s'interroger sur la valeur réelle d'une technique réglementaire proposée, afin de 

• 
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s'assurer qu'elle est bien celle, qui dans le contexte, peut le mieux faire naître le respect chez 
les administrés. Ce processus demande plus que prévoir des sanctions ou pénalités, il demande 
de prévoir le respect. L'objectif principal de l'élaboration d'un programme réglementaire doit 
donc être préventif et, en ce sens, il cherche à trouver des techniques capables de changer ou 
restreindre certains comportements par des moyens qui visent moins à interdire qu'à prévenir. 
D'ailleurs, si ce n'est déjà fait, l'organisme doit créer chez le groupe réglementé l'habitude du 
respect réglementaire en faisant valoir et accepter les normes de comportement édictées. 

À cet effet, les objectifs réglementaires du programme doivent être énoncés en termes clairs et 
intelligibles. Les objectifs spécifiques, plus particulièrement les objectifs de rendement, doivent, 
pour leur part, faire l'objet de consultations et\ ou négociations préalables avec les intéressés. 
À cet effet, les diverses étapes de l'élaboration d'un programme réglementaire doivent se 
concevoir et être mise en oeuvre dans le respect des principes administratifs de transparence, 
cohérence et imputabilité. La traditionnelle sanction pénale ne doit être conservée que 
lorsqu'elle est vraiment nécessaire pour des infractions sérieuses, répétées ou flagrantes. 
D'autres recours en exécution plus souples, comme des mesures correctrices, ou de 
redressement, ou de restitution doivent être retenues et introduites pour leur propension à 
favoriser le respect spontané. Enfin, la coordination des objectifs réglementaires et des moyens 
de mise en oeuvre doit, nécessairement, s'effectuer en regard de la situation réglementaire 
particulière à chaque secteur. 

La responsabilité première du conseiller juridique, comme membre du groupe de stratégie 
réglementaire, est d'expliquer toutes les techniques réglementaires disponibles pour aider la 
réalisation de l'objectif particulier de l'organisme client et pour s'assurer que les techniques 
retenues sont, à la fois, des stimulants au respect réglementaire et d'efficaces moyens de 
dissuasion à la contravention. (Guide p.9). 

Fournir un inventaire de recours civils possibles 

La rédaction législative d'un programme réglementaire doit ainsi définir le cadre juridique à 
l'intérieur duquel les techniques réglementaires retenues seront mises en oeuvre avec efficacité. 
Le contexte et les objectifs particuliers de la réglementation doivent, dès lors, être bien définis 
dans la loi, afin de permettre à la politique de mise en oeuvre d'y relier facilement les techniques 
réglementaires retenues ou disponibles en fonction des ressources, des pouvoirs et des autres 
facteurs pertinents. 

La disponibilité des techniques réglementaires est, en effet, fonction de l'étendue des pouvoirs 
accordés explicitement ou implicitement par la loi habilitante. Les précédents cités dans le 
présent manuel illustrent surtout des techniques réglementaires expressément autorisées par la 
loi, bien que nombre d'entre elles peuvent être autorisées par règlements, directives 
ministérielles ou autres instruments administratifs «officiels». Dans tous les précédents, il est 
facile de percervoir le lien juridique qui existe entre la technique réglementaire et la loi 
habilitante. Enfin, il importe de rappeler que toute politique réglementaire énoncée en termes 
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d'obligation doit être connue du public de façon à satisfaire les exigences de transparence et de 
cohérence de l'administration gouvernementale. • 
En conclusion, il faut noter que dans bon nombre de cas, surtout au niveau fédéral, les 
dispositions réglementaires n'explorent pas tout le potentiel de la loi habilitante à cause surtout 
de l'absence ou de la faiblesse de la politique de mise en oeuvre. Ce manque est surtout 
perceptible par une sous-utilisation des recours civils. À titre d'exemple, le Bureau de la 
politique de concurrence utilise de façon informelle: visites d'information, avis consultatifs, 
directives, engagements et autres techniques réglementaires du genre, mais se prive des 
avantages que lui apporteraient la reconnaissance législative de ces techniques pour l'exécution 
de certaines dispositions de la Loi sur la concurrence. 

La plupart des organismes de réglementation fédéraux jouissent, de fait, sauf spécification 
contraire, de beaucoup de souplesse pour assurer la mise en oeuvre de leur réglementation. Une 
flexibilité qui s'explique par le peu de temps législatif dont dispose le Parlement pour modifier 
les lois ou moderniser les pratiques réglementaires fédérales. La large flexibilité qui est ainsi 
donnée permet aux organismes de réglementation d'étoffer administrativement leur programme 
de mise en oeuvre par l'intégration et l'adoption de recours civils ou de multiples techniques 
réglementaires, comme celles décrites dans ce manuel. 

Les recours civils disponibles sont décrits dans les pages suivantes dans un ordre croissant 
d'ingérence. La partie E, décrit le régime des contraventions, qui, bien que techniquement de 
droit criminel, fait partie du présent manuel parce qu'il est un mode moins coûteux et moins 
interventionniste de sanctionner pénalement les infractions réglementaires. Le manuel ne traite 
cependant pas de la gamme complète des recours de droit criminel, puisque volontairement, il 
met l'accent sur les techniques autres que la poursuite pénale. 
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STIMULANTS et TECHNIQUES D'AUTORÉGLEMENTATION 
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1. Pré-Consultation réglementaire 

Exigence de pré-publication: 

Aux États-Unis, la Directive de l'exécutif (Executive Order) n° 12291 de 1981 exige que tout 
projet de règlement soit inscrit au programme réglementaire (Regulatœy Agenda) et au plan 
annuel (Regulatory Plan), et que le projet soit préalablement publié et vérifié en regard des 
normes du Bureau de la gestion et des budgets (Office of Management and Budget). 

Au Canada, dès 1986, les ministères et agences de réglementation ont été encouragés à publier 
annuellement, dans le Projet de réglementation fédérale, les règlements en projet d'adoption. 
Cependant, guère plus de 40 p. 100 des règlements édictés en 1991 ont été préalablement 
publiés. Face à ce peu d'enthousiasme pour la consultation préalable, le Sous-comité sur la 
réglementation et la compétitivité a recommandé au Secrétariat du Conseil du Trésor d'imposer 
aux ministères et agences du fédéral des normes strictes de consultation «adaptées aux types et 
à l'échelle d'application des règlements» (p. 44). Ces normes ont pour but d'imposer la 
publication obligatoire dans les Projets de réglementation fédérale de «tous les projets de 
réglementation d'importance moyenne ou majeure» avant qu'ils ne puissent être soumis au 
Cabinet, i.e. au «Comité spécial du Conseil». Les Précédents A1.4 et A1.5, en provenance de 
l'Ontario et du Yukon respectivement sont des modèles de la transcription législative de cette 
exigence. 

Cependant, la recommandation parlementaire a fait de la consultation et de la publication 
préalables des exigences administratives qui s'imposent par directive, bulletin d'interprétation 
ou autre document administratif, pourvu qu'elles soient exécutées avant l'entrée en vigueur du 
règlement ou son incorporation aux politiques de l'organisme d'origine. L'exigence de pré-
publication a pour but d'informer les réglementés et autres intéressés des intentions 
gouvernementales, afin qu'ils puissent présenter leurs commentaires et ainsi participer au 
processus de réglementation. Cette exigence a pour but de favoriser le respect, et, pour cette 
raison, elle doit être adoptée sans délai. par tous les organismes de réglementation, que leur loi 
habilitante contienne ou non une disposition à cet effet. 

• 
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Techniques de consultation • Sans faire l'exposé des techniques de consultation recommandées par le Sous-comité de la 
Chambre des communes, il importe de souligner qu'une consultation préalable doit toujours 
avoir lieu dans les circonstances suivantes: 

• 

• si le projet de règlement est le premier à être adopté en vertu d'une loi; ou 

• si le projet de règlement modifie des dispositions réglementaires en vigueur qui changent 
les nonnes de mise en oeuvre, le pouvoir discrétionnaire du ministère, la responsabilité 
de la mise en oeuvre et/ou le fardeau réglementaire des intéressés. 

Les directives du Conseil du Trésor sur la consultation préalable du public et des intéressés 
respectent les normes de consultation. Bien que les directives, par définition, soient toujours 
assujetties au pouvoir discrétionnaire du gouvernement, il semble n'avoir pas été jugé nécessaire, 
pour le moment, de devoir les imposer par mesure législative. 

Consultation du public 

La loi doit requérir, sauf urgence exceptionnelle, que le ministre ou l'organisme de 
réglementation fournisse à la population la possibilité raisonnable d'être consultée. On retrouve 
des précédents illustrant cette exigence dans des lois sur la protection des consommateurs et dans 
des lois provinciales sur les pratiques commerciales et sur la protection de l'environnement. 
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Consultation spécifique 

Un type spécial de consultation préalable peut être utilisée dans certains secteurs industriels aux 
conditions spécifiques suivantes: 

• si la population réglementée est bien circonscrite ou si elle est représentée par des 
associations connues; 

• si le projet de règlement modifie substantiellement les méthodes de production et de 
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distribution ou les services fournis; 

• si la consultation, quelque soient les délais d'avis, ne peut d'aucune façon mettre en 
danger, immédiat ou à court terme, la santé ou la sécurité du public; 

• si le processus de consultation est accepté par les principaux groupes intéressés; 

• si le sujet de la consultation a été clairement défini dans une publicité préalable. 

Ce type spécial de consultation existe généralement pour permettre la négociation des normes 
applicables à un secteur (Précédent A1.6) ou pouvant être autorisées à la discrétion de l'autorité 
de réglementation. Par ce type de consultation, une industrie peut également être appellée à 
formuler les règles ou normes qu'elle voudrait voir adopter par l'organisme de réglementation. 
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Consultation fédérale-provinciale 

L'obligation de consulter un autre niveau de gouvernement s'impose lorsque les compétences 
se chevauchent et pour améliorer l'efficacité administrative de la réglementation. L'obligation 
de consulter peut être préalable à l'adoption d'un règlement ou à la modification d'une entente 
fédérale-provinciale. Elle peut être imposée au gouvernement fédéral pour consulter le 
lieutenant-gouverneur en conseil de chacune des provinces touchées par une mesure donnée, ou 
elle peut spécifier de «prendre toutes les mesures raisonnables pour s'entendre avec la province 
concernée». Dans le Régime d'assistance publique du Canada, l'entente entre les deux niveaux 
de gouvernement doit être préalable à l'adoption du règlement, car la province doit donner son 
aval à tout règlement modifiant l'effet d'une entente fédérale-provinciale, bien que le Parlement 
ne perde pas, pour autant, le pouvoir d'en modifier unilatéralement les exigences, comme déjà 
démontré. 

À ce niveau de consultation, la mise sur pied de comités mixtes est considérée comme une 
technique de consultation efficace. À titre d'exemple, la Loi canadienne sur la protection de 
l'environnement [Précédent A1.'7] a constitué un comité chargé de conseiller les deux niveaux 
de gouvernement sur les projets de règlement et autres questions environnementales d'intérêt. 
Son mandat est d'établir un cadre d'action nationale et de coordonner les mesures à prendre dans 
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les domaines touchant l'environnement, afm «d'éviter les conflits entre les règlements fédéraux 
et provinciaux ou leur dédoublement». 
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2. Éducation 

Un bon nombre d'organismes de réglementation «à vocation sociale» (organismes de protection 
de l'environnement, de sécurité au travail, de sécurité des produits et autres) s'engagent dans 
des activités de recherche, de formation, d'information et d'éducation du public. Pour souligner 
l'importance et la portée de ces engagements, il est souhaitable d'en faire mention expressément 
dans le texte législatif au mandat de l'organisme. D'ailleurs, le fait de conférer expressément 
un tel rôle à un organisme de réglementation engage le gouvernement à fournir les ressources 
nécessaires à la mise en oeuvre de ces activités si favorables à l'avènement d'une réglementation 
participative. De nombreux précédents énoncent, en termes précis, souvent même en termes 
d'obligation, les mesures à prendre en ce domaine: 

• mise en oeuvre de programmes de recherche, d'information ou encouragement à les 
mettre sur pied: [Précédents A2.1 et A2.3]; ou 

• sensibilisation et information des consommateurs sur leurs droits et obligations 
réglementaires [Précédent A2.2]. 

Publication de l'information 

La Loi canadienne sur les droits de la personne [Précédent A2.1] est un bel exemple de ce type 
d'exigence. En effet, la Commission est expressément tenue, dans le cadre de ses 
responsabilités administratives, à mettre en oeuvre des programmes de sensibilisation. publique. 

La Loi sur l'environnement du Yukon de 1991 [Précédent A1.4] est un autre bon exemple du 
genre; elle confère au Conseil le pouvoir de mettre sur pied des programmes de sensibilisation 
en matière environnementale et autorise le ministre à élaborer des programmes de formation 
pour la promotion des objectifs de la loi. 
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Programme d'éducation et de formation 

Un programme d'éducation et de formation peut revêtir plusieurs formes, notamment: 

• 	des séances d'information pour le grand public ou un public particulier sur une 
réglemention en vigueur ou proposée; 
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• des initiatives pour aider des groupes d'intérêt, de consommateurs ou d'employés à 
mieux comprendre la réglementation, ou pour les renseigner sur sa mise en oeuvre, etc; • 

• des initiatives pour sensibiliser davantage le public ou des groupes cibles sur leurs droits 
et responsabilités réglementaires. 

C'est dans les domaines touchant la santé et la sécurité au travail et la protection de 
l'environnement [Précédent A2.4] que l'organisme de réglementation se voit le plus souvent 
confier ce genre de responsabilités en matière d'éducation ou de formation. 

Visites d'information 

Deux types de visites d'information sont utilisées pour favoriser le respect de la loi: le préavis 
et la visite sur demande. 

La «visite» préavis suit la détection d'une infraction mineure, souvent non délibérée. Cette 
«visite», qui n'est pas nécessairement physique, a pour but d'informer l'entreprise de la faute 
détectée. Le préavis est donné pour aider, aussi n'entraîne-t-il aucune procédure formelle, sauf 
si l'infraction détectée se révèle plus grave que prévue ou si l'entreprise refuse, sans équivoque, 
de mettre fin à la pratique décommandée ou de corriger la situation. Les préavis sont beaucoup 
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utilisés, mais rarement en vertu d'une disposition expresse de la loi habilitante. • Lorsque la visite se fait à la demande de l'administré [Précédent A2.5], l'organisme de 
réglementation vérifie et inspecte l'entreprise en profondeur et fait rapport à l'administré. 
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Assistance technique 

Tous les renseignements techniques, les résultats de recherche et les conseils spécialisés dont 
disposent l'organisme de réglementation, y compris les moyens utilisés pour faciliter le respect 
réglementaire, doivent pouvoir être partagés avec le groupe réglementé. Aussi, lorsque la loi 
donne le pouvoir d'effectuer des recherches et des études, elle prévoit généralement que «les 
services consultatifs et techniques de même que l'information à ce sujet» seront disponibles au 
public [Précédents A2.6]. 

Divulgation des activités de mise en oeuvre 

À l'obligation pour l'administré de respecter la loi correspond pour l'administrateur une 
obligation de divulguer le processus de mise en oeuvre. La divulgation se fait par la publication, 
trimestrielle ou semestrielle, des procédures de mise en oeuvre prises par l'organisme de 



réglementation. Cette divulgation témoigne de l'imputabilité de l'organisme face à son mandat 
en plus de faire preuve de transparence et de cohérence réglementaires. • 
Cette technique se concrétise par la tenue d'un «registre public» des activités de mise en oeuvre 
de l'organisme et la publication à intervalles réguliers de comptes rendus détaillés et à jour des 
procédures civiles, criminelles et administratives engagées en matière réglementaire. 

Cette technique exige donc qu'un registre, accessible et régulièrement mis à jour, consigne à 
l'intention du public toutes les procédures administratives, civiles et criminelles intentées pour 
la mise en oeuvre réglementaire. Le registre doit nécessairement contenir une copie de la 
politiquè réglementaire en vigueur (Précédents A2.7 et A2.8). 

Une deuxième exigence de cette technique est la publication d'un rapport annuel des activités 
de l'organisme de réglementation comprenant des données sur [traduction] «l'application de la 
loi, [...] notamment des données sur les politiques, programmes, activités, enquêtes et sur le 
nombre et le résultat des procédures prises pour la mise en oeuvre réglementaire au cours de 
l'année précédente». Habituellement, l'organisme remet son rapport au ministre responsable qui 
le dépose au Parlement dans les jours qui suivent l'ouverture de la session suivante. [Précédent 
A2 . 8] . 
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3. Recherche et autres programmes préventifs 

L'organisme de réglementation peut offrir, dans une optique préventive de participer à des 
services participatifs d'assistance technique ou à divers autres types de formation et 
d'information au secteur réglementé. Les programmes participatifs de recherche et de formation 
sont diversifiés et généralement perçus comme préventifs dans une politique de mise en oeuvre. 
Il est possible de s'en prévaloir notamment, dans les cas suivants: 

• quand le secteur réglementé et l'organisme de réglementation ont un intérêt commun dans 
un projet de recherche, notamment à déterminer le fardeau financier de la 
réglementation, ou évaluer la rétroaction du secteur réglementé ou des consommateurs 
à l'égard des politiques en vigueur ; 

• quand un programme d'assistance technique conjoint a pour but d'encourager la mise en 
place de mécanismes internes de contrôle ; et\ ou 

• quand des recherches similaires sont menées par un autre ministère, ou organisme fédéral 
ou provincial, ou par une autre personne physique ou morale. (Dans ce cas, il est 
manifestement préférable, pour l'efficacité, de mener les recherches en collaboration, 
pourvu que leur intégrité ne soit pas compromise.) . 

Les précédents législatifs dans ce domaine sont peu nombreux, bien qu'ils établissent que le 
pouvoir de collaborer à des recherches et programmes connexes sont généralement implicites aux 
pouvoirs généraux d'administration conférés par la loi habilitante. En pareils cas, il est 
cependant nécessaire que la politique de mise en oeuvre fasse clairement état de tout engagement 
de l'organisme de réglementation à collaborer à des programmes de recherche et de mise en 
oeuvre de la loi. Les exemples de rédaction législative, en ce domaine, font ressortir trois 
approches différentes: 

• l'approche interventionniste - lorsque le ministre ou l'organisme finance le projet de 
recherche, en totalité ou en partie, parce que ce projet «est de nature à promouvoir» ses 
objectifs réglementaires «ou à y contribuer» [Précédent A3.1]; 

• l'approche collaboration - lorsque le ministre est autorisé à appuyer, effectuer ou 
entreprendre des recherches «en collaboration [...] avec les ministères ou organismes 
fédéraux, avec les provinces ou certaines d'entre elles, ou encore avec tout organisme 
[ou autre personne physique ou morale] effectuant des recherches analogues»: [Précédent 
A3.2, également la Loi canadienne sur la protection de l'environnement, L.R.C. 1985, 
ch. 16 (4 suppl.), par. 7(3)]. 11 n'est pas rare que l'organisme de réglementation ait le 
pouvoir général de conclure des ententes avec d'autres gouvernements ou avec des 
organismes privés pour l'élaboration de différents programmes et autres stimulants 
propres à favoriser le respect de la réglementation (la Loi sur l'environnement, Lois du 
Yukon de 1991, ch. 5, art. 54 et 56, accorde un pouvoir général de conclure des ententes 
avec le gouvernement du Canada ou des organismes privés pour la réalisation de divers 
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• programmes et stimulants devant faciliter le respect réglementaire.); 

• l'approche globale à l'américaine - Selon cette approche, l'organisme peut: [traduction] 
«effectuer lui-même ou encourager en offrant collaboration, aide financière ou autres 
moyens à des autorités publiques, au secteur privé et à des particuliers pour poursuivre 
des recherches, des enquêtes, des expériences, des démonstrations, des sondages et des 
études, donner de la formation, mettre en oeuvre des programmes d'éducation publique 
et faciliter la coordination de telles activités [...]». (Voir Resource Conservation and 
Recovery Act of 1976 (Loi de 1976 sur la conservation et la reconstitution des 
ressources), 42 U.S.C., art. 6981, 6983, 6984 - bien que la rédaction de cette disposition 
soit laborieuse, l'intention y est claire.) 
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• 4. Stimulants financiers 

L'objectif de toute stratégie réglementaire est de maximiser le respect volontaire en regard des 
ressources affectées au programme. Aussi, tous les stimulants visant à faciliter ce résultat se 
doivent d'être intégrés au cadre juridico-administratif du programme réglementaire. 

La présente partie met l'accent sur les techniques législatives et administratives préventives, qui 
ont l'avantage de réduire les recours coûteux à la contrainte. Or, les stimulants, employés à bon 
escient, réussissent généralement à faire comprendre à l'administré qu'il est plus avantageux de 
respecter la loi que d'y contrevenir. L'incorporation de stimulants économiques au cadre 
législatif donne donc aux organismes de réglementation un outil supplémentaire efficace et peu 
coûteux pour favoriser le respect volontaire. 

Les stimulants sont, en fait, une sorte de récompense pour l'administré qui respecte ou dépasse 
régulièrement les normes ou les objectifs de la réglementation. Les stimulants revêtent 
différentes formes, notamment: 

• une aide financière directe: subvention ou prêt; 

• un traitement fiscal préférentiel: plan d'amortissement accéléré pour une immobilisation 
en équipement antipollution; 

• un barème de frais de licence ou autre type de variation de droits en fonction du niveau 
du respect réglementaire; 

• une politique d'approvisionnement qui privilégie les fournisseurs respectueux de la loi 
ou dont les pratiques commerciales se conforment aux objectifs réglementaires; 

• l'assouplissement des obligations de faire rapport ou de subir des contrôles longs et 
coûteux ; 

• une publicité favorable considérée avec raison comme un avantage financier indirect. 

À titre d'exemple, un modèle de tarification incitative, adopté par une commission de contrôle 
de l'énergie, est analysé à l'intention des entreprises de services publics en situation de 
monopole. La tarification incitative, contrairement à la tarification traditionnelle fondée sur le 
coût des services (comme celle appliquée par les entreprises d'oléoduc, de gazoduc ou 
d'électricité), s'appuie sur des critères neutres de mesure qui permettent de baisser les tarifs 
imposés aux consommateurs sans priver l'entreprise de la possibilité d'augmenter ses profits. 
La grande différence entre la tarification incitative et les dispositions réglementaires 
traditionnelles de tarification réside, en fait, dans le rapport qui s'établit entre les coûts engagés 
par une entreprise de services publics et les tarifs qu'elle fixe. Le règlement de tarification 
traditionnelle impose une limite aux bénéfices que peut réaliser l'entreprise en faisant des tarifs 
le reflet d'un rendement autorisé sur le capital majoré du coût du service. Conséquemment, tant 
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et aussi longtemps que les tarifs sont fonction des coûts réels de l'entreprise, cette dernière a peu 
d'intérêt à les réduire. 

Dans bien des cas d'ailleurs, l'approche traditionnelle de la tarification favorise implicitement 
l'augmentation des coûts, puisque l'augmentation permet d'élargir la base tarifaire. Le tarif 
incitatif, dans une approche contraire, modifie le rapport entre les coûts engagés par l'entreprise 
et le tarif autorisé. En effet, plutôt que de suivre les variations des coûts de l'entreprise, le tarif 
incitatif reflète la variation de l'indice général des prix à la consommation. Une augmentation 
des coûts ne peut donc pas, dans ce contexte, justifier une hausse de tarif: elle remet plutôt en 
question la gestion de l'entreprise et l'incite à revoir son efficacité. De plus, dans ce modèle, 
l'entreprise qui réduit ses coûts va augmenter ses revenus. Il est possible de dégager de cet 
examen quatre éléments à la base de la tarification incitative: 

• la fixation d'une norme de rendement - Le mécanisme d'incitation doit être prospectif; 
les tarifs existants ne doivent pas nécessairement servir de base au programme 
d'incitation, sauf si, la preuve est faite de leur valeur lors de l'élaboration du programme 
d ' encouragement. 

• la participation volontaire - La participation à un programme d'encouragement ne doit 
pas être obligatoire. 

• la transparence des bénéfices - L'entreprise de services publics doit préciser les avantages 
qu'elle et ses clients vont retirer d'une tarification incitative en comparant ce mode à la 
tarification basée sur le coût des services. 

• des avantages quantifiables - Les avantages que vont retirer les clients doivent être 
soigneusement quantifiés. 

La tarification incitative des entreprises de services publics procède donc essentiellement par 
objectif de rendement pour les coûts de l'entreprise, que ce soit pour le coût des salaires ou pour 
ceux de l'exploitation et de l'entretien. Si l'entreprise fait mieux que l'objectif établi, elle garde 
pour elle les économies réalisées. 

D'autres types de stimulants financiers se retrouvent dans les lois sur la protection de 
l'environnement et la sécurité au travail, où, basés sur les forces économiques ou du marché, 
ils sont utilisés pour inciter plutôt qu'obliger au respect des normes réglementaires. 

L'élaboration du cadre législatif nécessaire à l'adoption de stimulants financiers directs ou 
indirects laisse la place à l'innovation afin de concevoir des encouragements propres à chaque 
secteur donné. Le concepteur doit d'abord vérifier, si dans le secteur il existe des avantages ou 
privilèges qui pourraient être accordés en regard du dossier réglementaire de l'administré. Le 
choix établi, le concepteur n'a plus qu'à préciser les conditions de mise en oeuvre du stimulant. 
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Il n'est ni possible ni souhaitable d'accorder des avantages fmanciers à tous ceux qui se 
conforment aux normes réglementaires: on ne doit pas rémunérer le simple respect de la loi. 
Les stimulants financiers, qui constituent une récompense, ne devraient être offerts qu'aux 
administrés, qui dépassent les nonnes réglementaires, qui innovent dans leur secteur d'activité, 
ou qui font avancer les objectifs réglementaires au lieu de s'en tenir scrupuleusement aux normes 
fixées. 

• 

• 

Bien que les stimulants financiers sont généralement considérés comme un bénéfice, ils peuvent 
également être dissuasifs; ainsi en est-il des droits de licence qui augmentent pour les 
administrés-contrevenants, alors qu'ils se réduisent pour ceux qui maintiennent un bon dossier 
réglementaire. Il en est ainsi des politiques d'approvisionnement du gouvernement qui 
privilégient les fournisseurs qui respectent la loi, et en excluent ceux qui y contreviennent. Ces 
exemples montrent, de plus, qu'il n'y a pas de nette distinction entre l'octroi d'une récompense 
et l'imposition d'une sanction: la récompense et la sanction peuvent être employées 
simultanément de façon que la mesure réglementaire fasse à la fois partie de l'une ou l'autre, 
selon le point de vue adopté et l'objectif poursuivi dans les circonstances. 

Les stimulants financiers ou économiques sont des stratégies sous-utilisées dans la mise en 
oeuvre réglementaire. Leur potentiel est considérable et mérite d'être reconnu, surtout Si on 
considère qu'à l'exception peut-être des «points de démérite», qui doivent faire l'objet d'une 
réglementation spécifique, les autorités de réglementation ont habituellement la liberté d'élaborer 
un programme de stimulants et de l'incorporer à leur politique de mise en oeuvre sans 
autorisation expresse de la loi habilitante. Autrement dit, la stratégie réglementaire à base de 
stimulants, dans la plupart des régimes de réglementation, s'élabore comme une politique 
administrative. 

Prime au rendement 

Le coût de certains droits, comme celui d'une licence se fixe souvent en fonction du dossier 
réglementaire de l'administré et constitue, de ce fait, un stimulant financier. Les récentes 
modifications apportées à la législation sur le transport aérien mettent en lumière l'aspect 
dissuasif de la technique, en exigeant des transporteurs aériens d'acquitter les frais de retour de 
tous les voyageurs, qu'ils auraient amenés au Canada, sans s'assurer qu'ils avaient «en leur 
possession un visa en cours de validité» [voir Loi sur l'immigration, par. 85(3) et art. 89.11 
Dans la même veine, la législation sur les accidents du travail a le pouvoir de réduire la 
cotisation des employeurs qui maintiennent, pour une certaine période, un bon dossier 
réglementaire, qui prennent les mesures de sécurité appropriées et qui se conforment aux 
normes de sécurité au travail établies par la Commission. De telles mesures peuvent être 
également dissuasives, lorsqu'elles imposent aux employeurs contrevenants le versement de 
contributions additionnelles au fonds d'indemnisation. 

Les subventions augmentées ou réduites en fonction du respect réglementaire, de même que les 
droits, les taxes et les structures tarifaires variables sont tous des stimulants financiers. Dans 
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ce contexte, un exemple potentiel de structure tarifaire variable pourrait permettre à un 
organisme chargé de protection de l'environnement de fixer ses tarifs en fonction du volume 
d'ordures ménagères ramassées afin d'éviter la surcharge des sites d'enfouissement sanitaire et 
d'inciter à réduire la production des déchets. 
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Subvention 

Dans les précédents qui suivent, l'organisme de réglementation a le pouvoir discrétionnaire 
d'accorder une subvention afin de promouvoir la recherche, les programmes de formation, 
d'éducation publique, etc, ou pour appuyer les objectifs visés par une réglementation en matière 
de sécurité des produits ou de sécurité au travail. Pour de plus amples renseignements, voir la 
rubrique précédente: Collaboration aux recherches et autres programmes préventifs. 
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Contrats gouvernementaux - Politique d'approvisionnement 

La politique gouvernementale d'approvisionnement peut être élaborée de façon à encourager le 
respect réglementaire; ainsi, la politique pourrait privilégier en matière environnementale l'achat 
de papier recyclé ou d'autres produits écologiques. Ces efforts ne font habituellement pas l'objet 
d'une disposition législative ou réglementaire spécifique, mais ils n'en contribuent pas moins à 
favoriser un comportement désiré chez les fournisseurs. À l'inverse, il est possible de pénaliser 
les entreprises qui ne se conforment pas à la loi en les rayant pour une période de temps de la 
liste des fournisseurs gouvernementaux. La nouvelle Loi sur l'environnement du Yukon illustre 
une obligation générale de veiller à la protection de l'environnement qui a été intégrée à la 
politique d'approvisionnement du gouvernement. Cette loi peut servir de modèle pour 
l'élaboration d'une politique d'approvisionnement basée sur les antécédents réglementaires des 
fournisseurs. Il en est de même de la Loi sur les pratiques de commerce discriminatoires de 
l'Ontario qui, plus drastiquement, raye pour cinq ans de la liste des fournisseurs, toute entreprise 
reconnue coupable d'avoir enfreint la loi. 

Le rédacteur doit tenir compte de plusieurs éléments dans l'élaboration d'une disposition visant 
à empêcher une entreprise contrevenante de faire affaire avec l'État, notamment: 

• des circonstances qui donnent lieu à l'inadmissibilité: la condamnation pour un délit 
criminel prévu à la loi habilitante est le cas le plus courant, mais le fournisseur qui a fait 
l'objet d'autres procédures de mise en oeuvre réglementaire pourrait également devenir 
inadmissible. L'organisme de réglementation pourrait aussi être autorisé à inscrire le 
nom des récidivistes chroniques sur une «liste noire», en prenant toutefois les mesures 
nécessaires pour encadrer adéquatement cette disposition discrétionnaire. 

• de la période d'inadmissibilité: la période d'inadmissibilité doit être proportionnelle à la 
gravité de l'infraction commise. Pour contourner cet obstacle, on peut prévoir que 
l'administré sera inadmissible [traduction] «jusqu'à ce que l'administrateur certifie que 
la situation ayant donné lieu à [la condamnation ou à toute autre procédure d'application] 
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a été corrigée». [Clean Air Act (Loi sur la lutte contre la pollution atmosphérique), 42 
U.S.C. , par. 7606(a)] 

• du mode de signification de l'avis: une procédure doit établir le mode de communiquer 
aux organismes de l'État le nom des personnes exclues des contrats d'approvisionnement 
et la durée de leur exclusion. 

• de la possibilité d'accorder une exemption: il est également possible de conférer au 
ministre compétent le pouvoir d'exempter une quelconque personne en fonction d'un 
contrat particulier, si l'intérêt public ou les circonstances particulières justifient de 
contourner une inadmissibilité. 

Permis d'émission 

La réglementation environnementale offre un bon exemple d'une technique réglementaire conçue 
pour réaliser l'objectif de réduction de la pollution. Selon cette méthode incitative controversée, 
l'organisme de réglementation prédétermine un niveau global de pollution acceptable et vend ce 
niveau par degrés aux entreprises polluantes, leur permettant ainsi d'acheter un niveau acceptable 
de pollution. Cette technique invite même les entreprises à réduire davantage leur émission en 
les autorisant à vendre tout excédent du degré acheté à une entreprise plus polluante ou à une 
nouvelle entreprise. La vente de tels permis d'émission doit «être conforme aux objectifs établis 
[par règlement]» et les revenus qui en découlent peuvent être affectés aux programmes 
réglementaires, à un fonds de prévoyance, ou etc, selon les prescriptions de la loi habilitante: 

• 
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[Précédent A4.9]. Les modifications apportées en 1990 à la loi américaine sur la lutte contre la 
pollution atmosphérique (U.S. Clean Air Act) autorisent la technique d'échange et de vente de 
degrés non utilisés d'une norme de pollution. Ainsi, au lieu de polluer jusqu'à la limite permise, 
une entreprise, qui respecte les normes, peut vendre ses degrés non utilisés à une autre 
entreprise qui excède les degrés permis. 

• 
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5. Avis de conformité 

Cette technique a pour but d'encourager l'administré à consulter le ministère ou l'agence de 
réglementation avant d'entreprendre une activité qui pourrait déroger, en totalité ou en partie, 
au programme réglementaire en vigueur. Ainsi lorsque, l'organisme de réglementation en a les 
ressources, il peut, dans une approche préventive, fournir un avis de conformité (lettre de 
garantie, préavis, avis consultatif, etc) à l'entreprise qui lui en fait la demande. Différents types 
d'avis sont possibles en fonction du formalisme et du degré de spécificité exigés et des 
conséquences juridiques qui peuvent en découler. L'organisme de réglementation peut ainsi 
avoir la possibilité d'émettre des avis, plus ou moins formalistes, en fonction de l'existence ou 
non d'un pouvoir discrétionnaire. L'émission d'avis formel nécessite cependant une disposition 
expresse de la loi habilitante. Quelque soit la nature de l'avis de conformité, il doit s'appuyer 
sur une opinion juridique, afin d'éviter les complications en responsabilité, qui pourraient 
survenir, advenant une exécution forcée postérieure à la délivrance de l'avis de conformité. 

Décision anticipée 

Les entreprises, dont les opérations sont régies par règlement, demandent souvent à l'organisme 
de réglementation un avis, anonyme ou non, sur la perception du niveau de respect réglementaire 
de leurs activités. Dans tous les cas, l'organisme de réglementation doit limiter l'avis à la 
situation précise qui lui est présentée, et prévenir l'entreprise en conséquence. Advenant une 
dérogation à la suite d'un changement dans l'activité décrite ou à cause d'une inexactitude dans 
les faits présentés, des mesures doivent être prises à l'encontre de toute activité contrevenante, 
que l'activité ait ou non été décrite dans la demande de décision anticipée. De plus, si au 
moment de la demande de décision anticipée, l'activité décrite paraît enfreindre la loi, 
l'organisme réglement2he doit informer l'entreprise que des mesures seront prises, à moins 
qu'elle ne modifie ses projets. 

• 
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Certificat de conformité 

Un certificat de conformité est généralement émis pour attester que l'administré respecte les 
normes réglementnires, mais il peut aussi être émis comme l'évaluation d'une proposition de 
conduite de l'administré. Dans ce cas, l'organisme réglementaire doit disposer du pouvoir 
exprès d'émettre un certificat ou avis de conformité attestant que des procédures ne seront pas 
intentées contre l'auteur de l'opération proposée. Ce certificat est en fait- une forme de lettre 
de garantie qui oblige les autorités réglementaires à ne pas intervenir ni autrement compromettre 
un plan d'action ou une opération proposée, pourvu que le requérant l'ait communiqué d'une 
façon complète et exacte. Cette technique réglementaire est utilisée dans les lois traitant 
d'importantes opérations commerciales, comme la fusion, qui exigent au départ un maximum 
de garanties juridiques afin d'éviter les risques financiers inutiles ou compromettre la sécurité 
des investissements. 
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Directive de conformité 

Cette section traite de réglementation, non plus spécifique mais générique, et permet aux 
autorités réglementaires d'émettre une directive spécifique à un secteur particulier d'activités. 
Une telle directive porte habituellement sur des activités nouvellement réglementées, qui n'ont 
donc pas encore pu profiter d'une interprétation donnée par des décisions administratives ou 
judiciaires, rendant ainsi plus difficile la compréhension des normes qui leur sont imposées. 
Dans ce cas, une version préliminaire de la directive est communiquée au secteur directement 
visé et intéressé afin d'obtenir des commentaires. La version finale de la directive, qui suit 
l'expression des commentaires, comprend normalement un guide complet de tous les aspects de 
l'activité réglementée. En émettant une telle directive, l'organisme de réglementation doit veiller 
à ne pas restreindre son pouvoir discrétionnaire et à conserver suffisamment de flexibilité pour 
assurer la mise en oeuvre efficace, et maintenir intact son pouvoir de régler toute question de 
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politique relative à une situation particulière. Une telle directive ne doit donc pas être rédigée 
comme un règlement et elle doit tenter, autant que possible, d'éviter les problèmes qu'ont connus 
les directives d'évaluation environnementale sanctionnées par l'arrêt Friends of Oldman River 
[1992] 2 W.W.R. 193). 

• 
À titre d'exemple, la Loi sur la concurrence ne fait pas mention des directives, ni des 
techniques, ni des autres formes de guides de conformité utilisés, car ils sont partie de la 
stratégie implicite de mise en oeuvre et permettent ainsi au directeur des enquêtes et recherches 
de les émettre lorsque nécessaire. Les directives émises dans ce contexte constituent en quelque 
sorte une interprétation au meilleur des connaissances du directeur sur la portée de règles de 
conduite nouvellement énoncées dans une loi. Il s'ensuit que les entreprises soumises à une telle 
directive doivent être avisées, qu'en cas de conflit sur l'interprétation donnée, l'opinion des 
tribunaux aura priorité. L'avantage de la directive demeure toutefois l'immunité accordée aux 
entreprises qui s'y conforment, les assurant d'une protection contre toute poursuite civile ou 
criminelle que pourrait leur intenter l'autorité de réglementation, sans pour autant, préjudicier 
au droit du particulier d'en poursuivre l'exécution. 

gouverneur en conseil soit publie dans la Gazette du Canada les F...] directives ou codes  
is  en  applicatk)n [de l'article 8] ,  soiL  en donne avis  thus ceLte publication. 
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Code de pratiques industrielles 

Le code de pratiques, qu'élabore un organisme de réglementation, sert une double fin: il 
favorise le respect spontané du secteur visé et fournit des conseils pratiques sur la nature des 
exigences réglementaires. Ce type de code est habituellement conçu en fonction des besoins 
d'une industrie donnée par opposition aux directives qui s'appliquent à l'ensemble des entreprises 
d'un même secteur d'activités. Ce type de code est surtout utilisé lorsque le groupe industriel 
visé est bien identifié et que les industries de ce groupe sont, pour la majorité, partie d'une 
même association. 

Le respect d'un tel code permet au groupe de disposer, de plus, de certains pouvoirs 
d'autoréglementation. Le groupe peut, en effet, être appelé à ré-diger le code de pratiques qui 
lui serait applicable et à en obtenir l'approbation du ministre responsable. L'organisme de 
réglementation peut aussi se charger de la rédaction du code de pratiques en consultation étroite 
avec le groupe des entreprises intéressées. Dans les deux cas, le code de pratiques remplit la 
même fonction que les directives et favorise un respect spontané de la loi. 

47 



.ratIijuesvistau.  paregtar 
-consent«  

eetweaus:  

weeemeeoteme 

.............................. 
.............................. 

eteteoteve 
Wigieüia 

ge.,::peggpeemeegemengi:«peogeneegxeggeee 

•intffissiôa 

revisioir naeiegiteIgge 

eialigeiïfiriM 

..........::::•!4134...4..,:wee:::gtegeg.0:::emeentebeeke:::Seeeteis ......:?:kretit•e•e• • -- v.: 

code de pratiques approuve en vertu du  .presentar1e,  mais avant  iI  demander in 	 elI  

paragraphe  

e:::d:Ï:iejàïïeeaàiWàeÉâgWeWg.:ueigiîe:gele.:âïeïegeiïe:ee:;Miâe:ieoee:É.:eiïein 

01:::Q4u:eenegelmeg.e.::4.Weeekeitf<M4eteegederie.egepeeeiwronveire.....t.:::::tia 
*et pgie1eiepeee4fe.e.::oés»iree.e:::etite4tielle§;::eleliecieetI4p8 .::e#e:ipowe 
ést:::eiée6.:.:4wiiiïe..:penie::ppkneemegaite;webïittev.exeeteeteen-iditi 
ppee:fgeïee.::eMpee sti:6:e;...o.edeemo6.0e4àf:11 -0:.tieigeegpprotive:e. 

momen 
inivu  

48 



" 

•

• 	 • 

Autres précédents . 	 . 

• pEatiques  OU  pocdures  pour  

wareegei: 

yfej- egimegffl 

• 

• 49 



• 

0 





B. 	SURVEILLANCE ET CONTRÔLE 
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SURVEILLANCE ET CONTRÔLE 

1. Auto-contrôle 

Surveillance générale et tenue de registre 

Dans les secteurs régis par une licence ou un certificat, l'entreprise doit souvent tenir un registre 
de ses activités ou services réglementés. Cette obligation impose le maintien d'un registre 
permanent, en tout temps disponible pour inspection, sur le comportement réglementaire de 
l'entreprise [Précédent B1.1]. L'entreprise est souvent même tenue d'aviser l'autorité de 
réglementation de toute situation, qui bien que consignée au registre, doit être signalée, si elle 
est susceptible de constituer une infraction réglementaire. 

L'inspection est la technique la plus courante employée par les gouvernements pour évaluer le 
niveau de conformité réglementaire des entreprises et pour officialiser les programmes d'auto-
contrôle. D'autres informations sur l'efficacité du programme réglementaire sont généralement 
fournies par l'entreprise même, ou par des plaintes de clients, concurrents mécontents ou anciens 
employés, ou par les médias. Sur réception d'une information, la politique réglementaire peut 
prévoir, impérativement ou à discrétion, la tenue d'une enquête ou accumuler les données pour 
une enquête éventuelle ou prédéterminée, ou pour justifier une poursuite en exécution. 

Ceâlegek 
elekiike 
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Nomination d'agent ou comité interne de surveillance 

L'organisme de réglementation peut imposer à une entreprise des mesures d'auto-contrôle et 
l'obligation de faire rapport en en confiant la responsabilité: 

à la direction de l'entreprise ; 

• à un agent réglementaire ou à un employé de l'entreprise réglementée ; ou 

• à un comité composé de dirigeants de l'entreprise et de représentants des groupes 
d'intérêt les plus touchés, tels des représentants des employés qui ne sont pas surveillants 
au sens d'une loi sur la sécurité au travail. [voir Code canadien du travail, art. 135 et 
147]. 

Cette responsabilité s'ajoute à l'obligation qui peut être faite à l'entreprise de tenir le registre 
de ses activités réglementées, car le ou les responsables de la surveillance doivent examiner le 
registre à intervalles réguliers en fonction des normes établies par l'autorité de réglementation 
pour la rencontre des objectifs de la loi. Le rapport de surveillance, lorsqu'il implique plus 
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d'une personne, doit être un rapport concerté des responsables de l'activité et des groupes 
intéressés. • 
La rédaction d'une disposition à cet effet est délicate, car elle doit faciliter la surveillance tout 
en protégeant la confidentialité des dossiers de l'entreprise. Cela est surtout nécessaire, lorsqu'il 
existe une loi d'accès à l'information qui autorise des procédures civiles de mise en oeuvre. De 
plus, la Charte n'a pas dissipé toutes les incertitudes sur la valeur des restrictions que peut 
imposer l'autorité de réglementation à la consultation de certains dossiers des entreprises: comme 
la protection accordée au secret professionnel liant l'avocat à son client, ou la protection du 
dossier qu'une entreprise pourrait utiliser en défense dans une poursuite pénale pour établir sa 
diligence raisonnable. La dernière restriction est importante car, lorsqu'elle existe, elle empêche 
la Couronne de faire usage des dossiers, ainsi restreints, dans les procédures formelles 
d'exécution. 
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Obligation de faire rapport 

Cette technique réglementaire oblige le secteur réglementé à faire rapport aux autorités sur les 
mesures qu'il prend pour se conformer à la loi. Des exemples de cette technique positive se 
retrouvent dans les lois sur la protection des consommateurs [Précédent B1.4], la protection de 
l'environnement [voir Loi sur la protection de l'environnement (Ontario), par. 18(1)] et dans des 
lois sur la sécurité des travailleurs ou du public [Précédent B1.3]. 

Cette technique est utilisée lorsque la protection du public, des travailleurs, des consommateurs 
ou de l'environnement est en cause. Elle oblige l'administré à maintenir disponibles les données 
sur son rendement ou tout autre dossier qui permet à l'organisme de réglementation d'être, en 
tout temps, capable d'évaluer le niveau de respect des normes édictées pour la sécurité ou la 
protection de l'environnement. Les entreprises ainsi réglementées sont assujetties à la double 
obligation de tenir des dossiers et de produire des rapports attestant de leur respect 
réglementaire. 
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Obligation de faire rapport d'une violation potentielle 

Cette technique oblige l'administré à informer les autorités de réglementation qu'il contrevient 
ou risque éventuellement de contrevenir à la loi. Le grand mérite de cette obligation est évident 
lorsque le risque menace le bien-être, la santé ou la sécurité du public [Précédents B1.5, B1.6 
et B1.7; Loi sur la protection de l'environnement (Ontario), art. 13 et Loi sur les pêches, 
par. 38(4) et (9)1 . 

En dehors de questions touchant la sécurité du public, il semble cependant assez difficile 
d'imposer une obligation d'informer l'autorité réglementaire d'une violation apparente ou 
potentielle; mais il convient de noter que la Loi sur la sécurité ferroviaire [Précédent B1.3, art. 
36] impose aux compagnies de chemin de fer l'obligation d'aviser le ministre «de toute violation 
d'un texte d'application de la présente loi», si l'obligation fait l'objet d'une disposition 
réglementaire précise. 
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Ordonnance de surveillance et mesures préventives 

Ces techniques sont particulièrement utiles pour prévenir la contravention à des normes de 
protection de l'environnement. Un agent de protection de l'environnement, qui décèle un risque 
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élevé, peut ainsi ordonner à un administré de surveiller la situation et de prendre les mesures 
nécessaires pour minimiser les risques de contravention. L'administré chargé d'une telle 
surveillance est généralement tenu de faire rapport sur les mesures qu'il a prises à cet effet. Le 
Yukon fournit un excellent précédent d'une mesure préventive [Précédent B1.7]. 
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Préavis d'un plan d'action 

Dans certains secteurs économiques réglementés, il n'est pas rare d'exiger que les parties, avant 
de conclure une importante opération, soumettent aux autorités de réglementation leur plan 
d'action. Le plan détaille l'opération et fournit ainsi aux autorités le moyen d'évaluer le respect 
réglementaire potentiel de la transaction. Cette technique exige cependant que l'autorité procède 
avec diligence, transparence et cohérence afin d'éviter que l'exercice ne se transforme en une 
surveillance formelle, sans pour autant posséder les garanties qui s'y rattachent. Cette technique 
est, de fait, une évaluation pro forma qui ne lie pas les autorités de réglementation, car ces 
dernièrès conservent en tout temps le pouvoir de «défaire ce qui a déjà été fait», si les parties 
n'ont pas donné le préavis exigé ou si le résultat de l'opération s'avère, après coup, non 
conforme aux normes réglementaires. 
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Dispense normative 

La dispense permet d'accorder une reconnaissance officielle à une norme ou à une méthode, 
mise au point par l'administré, si cette dernière équivaut à ce qui est prévu aux règlements. 
Cette technique permet à l'autorité de ratifier une norme ou une méthode proposée par 
l'administré sans se départir, pour autant, de son droit de contrôle advenant que l'administré 
s'écarte de la norme ainsi autorisée. De nombreuses dispositions législatives de ce genre existent 
et permettent à un organisme de réglementation de soustraire une entreprise ou une activité à la 
sujétion aux normes règlementaires, lorsque le respect strict de la norme réglementaire est 
susceptible de créer une injustice. L'organisme de réglementation peut également, par cette 
technique, être autorisé à accorder une dispense de degré de sujétion et à réduire les exigences 
réglementaires afin de permettre l'amélioration de l'efficacité tout en assurant l'équité du 
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• système*. Le Précédent B1.10, par exemple, autorise le gouverneur en conseil à relever un 
fabricant de véhicules automobiles du respect des normes réglementaires de contrôle des 
émissions, lorsque ce dernier est à mettre au point une nouvelle technique qui se caractérise par 
un résultat égal ou amélioré de l'objectif gouvernemental de contrôle des émissions. En pareils 
cas, le fabricant doit cependant établir qu'il a tenté de bonne foi d'opérer l'innovation en 
conformité avec les normes réglementaires en vigueur. 
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2. Surveillance réglementaire 

L'auto-contrôle industriel et l'inspection gouvernementale sont les techniques les plus utilisées 
en surveillance réglementaire, bien qu'il est de plus en plus évident, que dans nombre de 
situations, l'inspection gouvernementale se révèle incapable d'assurer le plein contrôle des 
entreprises réglementées. Les techniques de rechange à l'inspection gouvernementale doivent 
cependant être évaluées avec soin. 

Les pouvoirs d'inspection, que l'inspection soit de routine ou pour cause, s'accompagnent 
généralement d'un pouvoir de perquisition et de saisie, lesquels ont tous été revus en regard des 
garanties protégées par la Charte. Il importe aussi de consulter avec prudence les précédents, 
surtout ceux des autres administrations, car nombre d'entre eux n'ont pas été conçus en regard 
des droits garantis par notre système juridique actuel. Les précédents «les plus fiables» se 
retrouvent aussi dans les lois canadiennes adoptées ou révisées après l'avènement de la Charte. 

Inspection de routine 

Un bon nombre d'exemples législatifs existent pour décrire l'inspection de routine. Le Code 
canadien du travail [Précédent B2.3] est le modèle de rédaction le plus récent. 

Ce type d'inspection permet à l'organisme de réglementation d'effectuer des inspections de pure 
routine, sans motif particulier, pour le simple bénéfice d'une surveillance régulière. Ce type de 
surveillance permet également d'effectuer des inspections de stratégie réglementaire, lorsque 
l'inspection s'opère en regard de priorités saisonnières ou régionales. 
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Inspection et enquête pour cause 

Les modèles de rédaction de ces techniques sont connus de la plupart des conseillers juridiques 
et législatifs. Les précédents illustrés spécifient que des «motifs raisonnables» doivent justifier 
toute demande ex parte de mandat de perquisition et tout autre mesure de contrainte équivalente. 
11 s'agit, en fait, de techniques traditionnelles qui se retrouvent dans un grand nombre de lois. 

L'inspection pour cause, procéduralement encadrée, est généralement partie à un pouvoir 
d'enquêter sur des activités régies par la loi habilitante (voir Loi sur l'environnement (Yukon) 
art. 151, 152, 154, 156). Les précédents fédéraux, comme ceux récemment édictés dans la Loi 
sur la concurrence [Précédent B2.6], rencontrent les exigences imposées par la Charte en 
matière de preuve: ils protègent conte l'auto-incrimination en plus d'être mieux adaptés aux 
réalités concrètes de récupération des données informatiques, d'accès aux dossiers saisis et du 
soin raisonnable à être donné aux dossiers et autres articles saisis [Précédent B2.2]. 

Inspection (Perquisition) 
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• 3. Dénonciation par tierce-partie 

Ce genre de surveillance réglementaire exercée par une tierce partie a pris de l'importance ces 
dernières années. Les tiers, qui font rapport en ce domaine, peuvent être des employés anciens 
ou actuels, des clients ou concurrents d'une entreprise, des groupes de citoyens ou autres ONG, 
les médias, des associations commerciales, (sauf si un de leurs membres est en cause), un autre 
organisme de réglementation ou même un autre niveau de gouvernement comme l'illustre la 
relation qui existe entre le ministère fédéral des Pêches et le ministère de l'Environnement de 
la Colombie-Britannique. . 

Le premier précédent de cette technique a été adopté en 1911, comme une modification à la Loi 
des coalitions; il permet à six adultes résidant au Canada de demander au directeur de faire 
enquête lorsqu'ils sont d'avis qu'il y a contravention à la loi. Ce type de disposition se retrouve 
aujourd'hui à l'article 9 de l'actuelle Loi sur la concurrence [Précédent B3.5]. 

Ce genre de surveillance par tierce-partie revêt diverses formes, notamment: 

• une procédure officielle de dénonciation avec le dépôt d'une plainte motivée portant sur 
une infraction apparente et présumée [Précédent B3.4] ; 

• un rapport d'infraction requérant le suivi des autorités de réglementation [Précédent 
133.5]  ; 

• un mode de protection de l'anonymat des dénonciateurs [Précédent B3.6] ; 

• une offre de prime à toute personne pouvant fournir des renseignements permettant de 
faire condamner un contrevenant ou de confirmer une infraction [Précédent B3.3]; 

• des programmes pour promouvoir la dénonciation d'infractions et autres actes 
préjudiciables [Précédent B3.2] ; 

• un financement de la surveillance faite par des ONG [Précédent B3.1] ; 

• des mesures de protection des dénonciateurs [Précédents 13 3.7, B3.8 et B3.10, Code 
canadien du travail, par. 147a), Loi canadienne sur les droits de la personne, art. 59 et 
Clean Air Act (Loi sur la lutte contre la pollution atmosphérique), art. 7622]. 

Toutes ces mesures, qui appuient, favorisent ou protègent ce type de surveillance par tierce-
partie, peuvent se retrouver dans une même disposition législative, puisqu'elles ne s'excluent pas 
mutuellement. 
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Protection des dénonciateurs 

La protection des dénonciateurs est relativement récente au Canada; on en retrouve des mesures 
dans des lois sur la main-d'oeuvre, la sécurité des travailleurs, les droits de la personne et la 
protection de l'environnement. Ces dispositions visent à protéger, contre les représailles d'un 
employeur, tout employé qui dénonce des activités illégales exécutées à l'intérieur de son 
entreprise. Ces dispositions font habituellement partie du système réglementaire. Le modèle 
législatif qui se retrouve dans les précédents canadiens se démarquent de la loi générale 
d'application laquelle vise à assurer la protection de tout employé, qui dénonce toute forme 
d'activité illégale qui a lieu dans n'importe quel lieu de travail. Ce modèle est américain. 
[Précédent B3.9]. 

Les décideurs et les rédacteurs doivent prendre en considération plusieurs éléments avant de 
recommander l'adoption d'une disposition de protection des dénonciateurs: 

• Définir le groupe protégé: la protection s'étend généralement aux «employés», mais elle 
peut comprendre les stagiaires et même les postulants d'emploi. 

Définir la nature des représailles interdites: nombre de lois spécifient clairement les 
interdictions: renvoi, suspension, rétrogradation, mesures disciplinaires, sanctions 
pécuniaires ou autres sanctions moins apparentes, telles: coercition, intimidation, 
harcèlement ou discrimination. L'interdiction peut également englober expressément la 
menace de prendre l'une de ces mesures . 

• Définir les activités pouvant être dénoncées: une loi générale d'application, comme la loi 
du Maine précédemment citée, protège l'ensemble des employés qui dénoncent un 
quelconque méfait, activité illégale, pratique déloyale, mauvaise gestion, abus de pouvoir 
ou menace à la santé et à la sécurité publique dans n'importe quels secteurs d'activités. 
La plupart des dispositions sur ce sujet ne protègent le dénonciateur que si l'activité 
dénoncée constitue une violation réglementaire spécifique. La protection pourrait aussi 
s'étendre aux citoyens qui participent d'une quelconque façon à la mise en oeuvre 
réglementaire, notamment à quiconque: 

divulgue des renseignements à une autorité réglementnire, mais sans protéger pour 
autant la divulgation aux médias ; 

• 
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• - aide un agent réglementaire dans l'exercice de ses fonctions officielles ; 

- demande une enquête en vertu d'une disposition réglementaire: 

- témoigne lors d'une enquête ou d'une autre procédure de mise en oeuvre prévue 
par la loi ; 

- intente une action civile contre l'employeur en vertu de la loi  habilitante; 

- enregistre une procédure privée à l'encontre d'une infraction visée par la loi; 

- prend une mesure générale en vue d'assurer le respect d'une disposition 
réglementaire. 

Outre la participation à des procédures formelles de mise en oeuvre, d'autres activités 
peuvent également être protégées, notamment: 

inciter des administrés au respect réglementaire, ou au respect d'une ordonnance, 
ou conditions d'un permis ; 

refuser d'exécuter un ordre ou une directive de l'employeur qui serait en soi une 
infraction réglementaire ; 

- participer à un processus de consultation publique mis sur pied pour aider la 
préparation d'une mesure ou d'un système réglementaire. 

• Circonscrire la bonne foi: il est naturel d'exiger en pareille matière que l'employé agisse 
de bonne foi ou qu'il ait des motifs raisonnables de croire qu'une contravention aux 
règlements a été ou était sur le point d'être commise. La protection ne peut s'étendre 
aux employés qui divulguent des renseignements qu'ils savent être faux, ou qui agissent 
avec insouciance ou intention de nuire. 

• Décider de la nécessité d'un préavis: le choix politique le plus controversé dans la 
rédaction d'une disposition relative à la protection des dénonciateurs concerne 
l'opportunité d'imposer au dénonciateur l'obligation d'aviser le superviseur ou 
l'employeur. [Précédent B3.9, paragraphe 833(2)]. Les tenants du préavis soutiennent 
que le préavis permet à l'employeur de faire enquête et de remédier lui-même à la 
situation, encourageant ainsi l'auto-discipline des entreprises. 

Les opposants, par contre, font valoir que cette approche est irréaliste: l'obligation de 
donner un préavis dissuade la dénonciation puisque nombre d'employeurs sont, de fait, 
déjà au courant du problème; ils ne veulent pas le voir ou ils en sont personnellement 
responsables. Il s'ensuit que l'employé peut avoir un motif raisonnable de croire que la 
divulgation au niveau interne ne donnera aucun résultat, à cause justement de la 
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connaissance qu'en ont les supérieurs, ce qui met sérieusement en doute l'effet bénéfique 
du préavis, à moins que le motif ne soit la crainte de subir un préjudice physique. 

• Préciser les mesures de mise en oeuvre: il existe toute une variété de sanctions pouvant 
être imposées à un employeur qui congédie ou punit un employé qui a exercé l'une ou 
l'autre des activités protégées. Certaines lois prévoient que l'employeur fautif commet 
une infraction et peut encourir, s'il est trouvé coupable, une peine d'emprisonnement ou 
de lourdes amendes. Dans d'autres cas, la loi prévoit que le tribunal, en déclarant 
l'employeur coupable, peut ordonner la réintégration de l'employé ou le versement des 
salaires et avantages perdus. [Précédent B3.7]. Bon nombre de lois américaines sur la 
protection des dénonciateurs permettent également d'intenter une poursuite civile contre 
l'employeur qui exerce des représailles à l'encontre de son employé. Même en l'absence 
d'une telle disposition législative, il est probable que l'employé congédié pour ce motif 
pourrait intenter une poursuite civile pour congédiement illégal. Une autre option est 
d'autoriser l'employé lésé à déposer une plainte auprès d'une commission des relations 
de travail, d'un tribunal des droits de la personne ou d'un autre organisme administratif. 
En pareil cas, la loi octroie à l'organisme nommé le pouvoir de faire enquête sur 
l'infraction dénoncée, d'en chercher le règlement et\ ou d'y accorder un redressement 
approprié. Le dépôt d'une plainte est généralement assujetti à un délai plus ou moins de 
rigueur. 

Le fardeau de la preuve est un élément important de toute poursuite civile ou procédure 
administrative. Aussi, il importe de déterminer, si l'employé doit supporter seul le 
fardeau de la preuve des représailles exercées contre lui à la suite d'une dénonciation, 
ou s'il appartient à l'employeur de prouver que les mesures prises à l'encontre de cet 
employé ne sont pas liées à la dénonciation. Le dilemme peut se résoudre par 
l'énonciation d'une présomption en faveur de l'employé établissant que toutes mesures 
prises à l'intérieur d'un délai de rigueur, un an ou plus, constituent des représailles. 
Cette présomption a pour effet de renverser le fardeau de la preuve et d'obliger 
l'employeur à prouver que les représailles n'ont aucun lien avec la dénonciation. La 
limite en temps de la présomption en atténue la sévérité en retransférant à l'employé, 
après l'expiration du délai, le fardeau de la preuve de l'illégalité des représailles. 

• Convenir des redressements: parmi les redressements accordés en réparation de 
représailles, signalons notamment: 

la réintégration de l'employé congédié avec rappel de salaire et restauration des 
droits d'ancienneté et des avantages sociaux ; 

une indemnisation pour salaires ou autres avantages perdus ; 

des dommages-intérêts pour préjudice non économique, tel le stress émotif ; 

des dommages-intérêts punitifs ou exemplaires ; 

• 
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• des ordonnances enjoignant à l'employeur de cesser l'acte reproché ou d'y 
remédier d'une autre façon. 

L'employeur pourrait en outre être assujetti à des amendes civiles. En effet, lorsque les 
mesures prises par l'employeur constituent, de plus, une infraction réglementaire, il 
devrait se voir infliger, en sus, l'amende ou la peine d'emprisonnement prévue en 
pareille infraction. 

• Considérer les coûts: pour réduire la possibilité que des employés mécontents déposent 
des accusations frivoles, il faut prévoir condamner aux dépens tout employé dont la 
réclamation serait jugée frivole ou mal fondée en droit et en faits. 
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• 
CONSEILS, AVERTISSEMENTS ET AUTO-CORRECTION 

1. 	Information, conseils et assistance 

L'obligation formelle faite à un organisme de réglementation de fournir des renseignements et 
des conseils sur la mise en oeuvre de la loi se rapproche beaucoup des techniques déjà analysées 
sous les titres : programmes d'éducation et de formation, visites d'information, avis et directive 
de conformité. L'obligation, dont il est ici question, va cependant plus loin que la simple 
divulgation des mesures d'exécution prises à l'encontre des contrevenants, car elle oblige les 
autorités, lorsqu'il est approprié, compte tenu des objectifs réglementaires poursuivis, de fournir 
aux personnes et organismes qui le demandent tous «les renseignements et les conseils relatifs» 
à la mise en oeuvre réglementaire et à la protection de l'intérêt public [Précédent C1.1]. 

Cette obligation générale d'informer comme d'ailleurs celle de fournir des conseils pertinents 
sont des techniques à effet double : elles s'utilisent, non seulement pour aider à respecter la mise 
en oeuvre, mais aussi pour aider à faire cesser le non-respect des mesures édictées 
[Précédent C1.2]. L'information et ces conseils sont donnés dans le but exprès de tenter 
d'obtenir le respect volontaire sans devoir recourir à une exécution formelle. 

knittemeihëâïl 
k:eitnetossen 
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2. Avertissements 

Quatre types de techniques permettent aux autorités de sanctionner la contravention 
réglementaire. Il y a le simple avertissement qui sanctionne l'infraction mineure. Ce simple 
avertissement est donné par l'autorité de réglementation au cours d'une visite d'information; il 
suffit en soi, sans qu'il soit généralement nécessaire de prendre d'autre mesure. 
L'avertissement est donné dans les cas où la santé et la sécurité du public ne sont pas mises en 
danger et lorsque l'infraction est commise par inadvertance (voir Visites d'information, ci-
dessus). Le préavis est le deuxième type et il prévient que des mesures seront prises, comme 
l'annulation de la licence, si «une autre violation de même nature» est commise [Précédent 
C2.1]. Si l'administré n'obtempère pas au préavis, on passe au troisième type qui est la 
procédure en exécution de nature civile ou administrative. Enfm, si la contravention est grave, 
elle peut, comme dernier type faire l'objet d'une poursuite au criminel. Le préavis formel, qui 
précède obligatoirement les mesures d'exécution, est la technique la plus importante de cette 
catégorie: la disposition à cet effet doit être élaborée et rédigée avec soin afin d'en maximiser 
l'effet à l'intérieur d'une politique de mise en oeuvre. 
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3. Auto-correction 

Dans le cadre d'une politique réglementaire préventive, il convient d'offrir, à toute personne qui 
reçoit un avis de contravention, le choix de se conformer dans un délai raisonnable en lui 
permettant, selon le cas, de restituer le bien ou de corriger la situation. Lorsque l'option de se 
conformer est exercée, elle met fin aux mesures d'exécution. La Loi sur l'environnement de 
1991 du Yukon [Précédent C3.1] donne un exemple de l'effet de cette technique en prévoyant 
que l'avis d'infraction sera rayé du registre public «lorsque l'agent de protection de 
l'environnement [...] est convaincu que son destinataire a effectué le redressement demandé». 

• 

• 
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• 
D. POUVOIRS FORMELS D'EXÉCUTION: 

LES RECOURS CIVILS 

• 

• 



POUVOIRS FORMELS D'EXÉCUTION: LES RECOURS CIVILS 

•

1. Règlements négociés 

Engagement volontaire 

La technique, qui consiste à remplacer la procédure formelle d'exécution par un règlement 
négocié ou un engagement volontaire à se conformer, n'est pas nouvelle: En Angleterre, dès 
le milieu du 19' siècle, les commissaires chargés d'assurer le respect de la Loi anti-pauvreté 
étaient autorisés à laisser tomber les chefs d'accusation à l'encontre de tout contrevenant qui 
pouvait fournir une garantie formelle de respecter dorénavant la loi. Certaines lois sur les droits 
de la personne, la main-d'oeuvre ou d'autres sur la santé et la sécurité au travail utilisent ce 
genre de technique. 

La technique permet d'offrir à tout présumé contrevenant la possibilité de s'engager à s'abstenir 
dorénavant de tout acte ou pratique considéré repréhensible. L'engagement doit rencontrer les 
exigences de l'autorité réglementaire et, de ce fait, il se négocie généralement par l'intermédiaire 
d'un avocat. Suivant les circonstances, l'engagement peut couvrir, non seulement le respect 
réglementaire, mais également traiter du redressement: engagement à modifier un contrat, 
poursuite d'une exécution ou production de rapport de conformité. 

L'impossibilité de conclure une entente satisfaisante ou la violation, après coup, de l'engagement 
entraîne la poursuite en exécution, au civil ou au criminel, par la procédure prévue à la loi 
habilitante. Il faut cependant noter que, dans la pratique, les engagements se négocient souvent 
d'une façon informelle sans les protections procédurales que donnent une disposition législative 
à cet effet. (voir les engagements acceptés en vertu de la Loi sur la concurrence par le directeur 
des enquêtes et recherches). 

Cadre législatiffédéral 

Les précédents canadiens sur l'engagement volontaire illustrés dans le manuel sont tous tirés de 
lois provinciales, plus particulièrement de lois sur les pratiques commerciales. Il ne semble pas 
exister à vrai dire de précédents législatifs de cette technique au niveau fédéral. D'un point de 
vue constitutionnel, l'utilisation de la technique est difficile du fait, que souvent la compétence 
réglementaire fédérale se justifie pu sa compétence en matière de droit criminel. Et même plus, 
dans nombre de cas où la réglementation fédérale met en oeuvre une loi constitutionnellement 
garantie par une compétence spécifique, les mesures d'exécution se réfèrent généralement à la 
compétence en matière criminelle. Le fait de faire reposer l'intervention réglementaire d'un 
organisme fédéral sur la compétence en droit criminel, remet en question sa capacité de négocier 
contractuellement un engagement volontaire à ne pas commettre une infraction criminelle. En 
effet, l'engagement contractuel, dans ce contexte, peut être facilement vu comme une forme 
d'abus de pouvoir à cause de son apparente ressemblance avec le pouvoir discrétionnaire de 
décider d'une poursuite et\ ou de négocier un plaidoyer. De plus, il ne semble pas évident, 
qu'advenant la violation de l'entente, l'organisme fédéral pourrait en poursuivre l'exécution par 
une poursuite civile, à moins de reconnaître que cette conclusion est implicite à la nature 
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contractuelle de l'entente. L'engagement volontaire, lorsqu'il est prévu dans une loi qui se 
fonde uniquement sur la compétence en matière de commerce ou sur une autre compétence non 
liée au droit criminel, ne soulève pas ce genre de questions constitutionnelles (p. ex. la  Loi sur 
la concurrence). 

• 
À noter également que, lorsqu'un organisme de réglementation décide de négocier un 
engagement, il retarde volontairement la procédure d'exécution en ne transmettant pas 
l'information au procureur général. La transmission au procureur général implique la décision 
de poursuivre en justice: aussi la décision de négocier un engagement volontaire équivaut à 
suspendre la poursuite en justice, tout en conservant la possibilité de la reprendre advenant le 
non-respect de l'engagement. Il est intéressant de constater comment une solution pratique 
offerte par le mode traditionnel de la poursuite judiciaire rejoint la technique réglementaire de 
l'engagement volontaire. Malheureusement, dans la pratique quotidienne les engagements se 
négocient souvent d'une façon informelle en dehors de garanties procédurales, mettant ainsi en 
doute la transparence et la cohérence de la mise en oeuvre réglementaire. 

Conditions de négociation 

Le droit de négocier un engagement volontaire évite de devoir intenter une poursuite au civil ou 
au criminel en permettant à l'autorité de réglementation d'accepter de la remplacer par un 
engagement écrit de respecter la loi. L'engagement volontaire type engage la partie signataire 
à respecter les dispositions réglementaires et parfois aussi à prendre des mesures de redressement 
et de correction contrôlables par les autorités de réglementation (habituellement par la production 
de rapports de conformité). 

Les autorités de réglementation doivent avoir des «raisons de croire» que l'administré ne respecte 
pas la loi avant d'entamer la négociation d'un engagement volontaire. Cette «conviction 
raisonnable» est la même que celle exigée pour justifier une procédure en injonction ou une autre 
action en justice [Loi sur les pratiques de commerce, Ontario, art. 17]. La plupart des 
précédents n'exigent cependant pas que l'administré reconnaisse ou avoue avoir enfreint les 
dispositions réglementaires avant de pouvoir conclure un tel engagement [voir Loi sur les 
pratiques commerciales (Manitoba), par. 20(1), et voir également Précédent D1.2, art. 10]. 
Dans tous les cas cependant, l'administré doit préalablement à la négociation de tout engagement 
volontaire établir à la satisfaction des autorités que ses activités sont redevenues conformes à la 
loi (par. ex., Loi sur les pratiques de commerce (Ontario), par. 9(1)). 

Champ d'action possible de l'engagement volontaire 

L'objectif premier de tout engagement volontaire est de replacer l'administré dans une situation 
complète de conformité à la loi. Toute négociation à ce sujet implique donc, comme condition 
préalable, la cessation de la conduite reprochée. Cette condition préalable n'est pas négociable, 
contrairement aux autres; l'élément clé de la technique est de replacer marché, lieu de travail, 
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site d'enfouissement, etc, dans l'état dans lequel il se serait trouvé s'il n'y avait pas eu 
contravention. • 
Selon les objectifs réglementaires poursuivis, on peut ainsi incorporer à des engagements 
volontaires des conditions de restitution, des mesures correctrices: publicité, réparations, autres, 
et le remboursement de frais d'enquête, la conclusion de contrats, l'établissement d'un compte 
en fidéicommis, la tenue de registres, des excuses publiques, des rapports de conformité, des 
programmes d'éducation ou de sensibilisation au respect de la loi, etc [Précédent D1.1, et Trade 
Practices Act (Loi sur les pratiques commerciales - Terre-Neuve) 1990, par. 13(2)]. 

L'important, dans la rédaction d'une disposition autorisant cette technique, est de ne pas limiter 
le champ d'action potentiel des engagements volontaires, sauf pour la cessation de la violation. 
Au fond, il faut s'assurer que l'administré donne aux autorités de réglementation une garantie 
[traduction] «selon la forme et aux conditions que [ces autorités déterminent]» et cette garantie 
<peut comprendre la totalité ou une partie» des conditions énoncées dans le document [Précédent 
D1.1]. 

Force obligatoire de l'engagement volontaire 

En acceptant un engagement volontaire, l'administré s'engage civilement auprès des autorités 
de réglementation à respecter la loi. Cet engagement précise habituellement la ligne de conduite 
à adopter et prévoit des délais pour son exécution. Il ne s'agit cependant pas d'une ordonnance 
du tribunal. Certains organismes exigent, comme déjà dit ci-dessus, que l'administré avoue 
spécifiquement son infraction (dans un exposé conjoint des faits) alors que d'autres organismes 
n'obligent l'administré que pour l'avenir. L'élément commun des différentes formes 
d'engagement réside dans le fait que toute violation expose l'administré à des poursuites civiles 
formelles (injonction ou action directe) ou à des poursuites au criminel à l'encontre de 
l'infraction réglementaire initiale [Précédent D1.1]; sans pour autant priver l'administré d'une 
défense de diligence raisonnable. 

Registre public et surveillance 

L'engagement volontaire est une procédure formelle. Or, la plupart des lois provinciales sur 
les pratiques commerciales prévoient la tenue d'un registre public où consigner toutes les 
procédures formelles d'exécution y compris l'engagement volontaire. II s'ensuit que lorsque les 
autorités de réglementation ont le pouvoir de régler les cas d'infractions présumément fondés, 
il est essentiel que le règlement négocié par l'organisme dans l'exercise de son pouvoir 
discrétionnaire soit fait avec toute la transparence possible: les cas semblables doivent être traités 
de façon similaire, aussi faut-il publier tous les engagements volontaires contractés, car par 
nature l'engagement volontaire est un document public [Précédent D1.11. 

L'engagement volontaire a une durée limitée. Les circonstances peuvent changer et l'une ou 
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plusieurs des garanties données peuvent ne plus s'appliquer après un certain temps. Pour ces 
raisons ou pour d'autres, les dispositions législatives concernant les engagements volontaires 
doivent prévoir que l'administré peut en demander la modification en s'adressant ou à l'autorité 
de réglementation ou à un tribunal [Précédent D1.2]. 

• 
Les autorités de réglementation sont chargées de surveiller le respect des engagements contractés 
par l'administré bien que cette responsabilité ne soit habituellement pas énoncée dans la loi. A 
cet effet, des rapports de conformité sont normalement déposés par l'administré auprès des 
autorités, et ils constituent généralement la principale source d'information qui permet aux 
autorités de s'assurer que l'engagement est respecté. 
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Accord et ordonnance par consentement 

L'objectif recherché est le même que la technique se nomme engagement volontaire, ordonnance 
par consentement ou accord par consentement. Toutes ces techniques sont le résultat d'une 
procédure civile qui oblige l'administré à adopter une conduite en accord avec la législation. 
Dans chaque cas, la prise d'un engagement formel évite au ministère ou à l'agence de 
réglementation de recourir aux mesures d'exécution. Pourquoi alors une variation dans la 
terminologie? 

Le nom de la technique varie en fonction de l'autorité décisionnelle qui l'exerce: l'agent 
réglementaire [Précédent D1.6], ou un tribunal ou une commission habilité à approuver la 
négociation d'un projet d'entente ou de règlement [Précédent D1.7], ou l'ordonnance peut se 
légitimer par l'existence d'une entente conjointe de l'agent réglementaire et de l'administré 
[Précédent D1.8], ou la technique peut s'autoriser d'un pouvoir règlementaire qui accorde à 
l'agent ou à l'organisme le pouvoir d'émettre expressément une ordonnance de conformité aux 
conditions préalablement acceptées par l'administré [Précédent D1.6]. 
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Plan de mise en application 

Le plan de mise en application est une variable de l'engagement volontaire. Comme le titre le 
laisse entendre, ce plan explicite l'engagement pris par l'administré. On y a recours, lorsque 
les inspecteurs ont relevé des manquements aux obligations réglementaires et lorsque le système 
de mise en oeuvre l'autorise à aviser l'administré sur-le-champ de toutes contraventions 
apparentes. En pareil cas, lorsqu'un avis de contravention est signifié à l'administré, il reçoit 
en même temps l'ordre de soumettre à l'inspecteur ou à l'organisme un rapport détaillé sur la 
façon dont il compte remédier à ses manquements. 

Les précédents législatifs laissent présumer que l'administré a les connaissances et les moyens 
nécessaires pour préparer un tel plan. Il va s'en dire que le dépôt du plan peut donner lieu à 
la négociation de certains éléments, mais il n'en est pas fait expressément référence dans les 
précédents cités [Précédents D1.11 et D1.12]. 
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2. Garantie financière d'observation 

Il s'agit en fait d'une autre variante de l'engagement volontaire qui porte plus spécifiquement 
sur la garantie de «bonne conduite», elle se définit comme: 

«une sûreté, y compris un cautionnement, dont les autorités d'application [déterminent] le 
montant ainsi que les conditions, aux moyens de laquelle [l'administré] certifie qu'il observera 
la [...] loi [...]» [Précédent D2.1]. 

On retrouve des dispositions semblables, obligeant financièrement l'administré à respecter son 
engagement de conformité, dans des lois sur la protection de l'environnement [Précédent D2.2; 
voir aussi Loi sur l'environnement (Yukon), art. 167-169], dans divers régimes d'octroi de 
permis à certaines industries [Précédent D2.3, art. 23] et en matière d'immigration [voir Loi sur 
l'immigration, art. 92-93]. 

119 



ptetitee*ggqqe 
üei:Ïfdxf?effl 

:

Que,agnie de cautio 
oxiditøi ot de mo  nneffie 

utaat  

xisati(in 

;;;- - '' re .-.1to 

til 	on de5 triau  i 1  tgard dLqud Ia garantte Iuianiir esL cxtge 

par  euit  un 
 

• • 

120 • 



• 
hekikie 

etetente:::•:«en-tiffè- 

grettegeeigi 

et6 
linauGlère  pour 

• 
ireg»:üii:kibtaie.::::«affie:::ee.ieueinaketeweenjee.: 
uronne  peut exécuter les mesures  cVordr  environnement  

lars  à titre de garantie  dobservation de. la  pr&ente  loi par oe menibre, et si ce]  

MeMeee 
ebeige"' 

onnement 

ecengefië 

121 



terms 

Ettifseitiitie 
eluttlunie 

#1e414.440.4e 
conditions p'  

eeeeem 

yisiteià 

emeteffleeeee 
etütieb:eieterete• 

lic  4A4 

iieWââïiik 

122 



gie.weteedoeiet 

'eet'ç 
atetterègim 
ep.attmeeee  

ne:end:401U 

IY:eMggee 

rocedum 

• 

• 

3. Règlement à l'amiable des différends 

La loi américaine intitulée Administrative Dispute Resolution Act (Loi sur le règlement à 
l'amiable des différends) [Précédent D3.1] fournit un point de départ à toute bonne politique 
de règlement des différends en soulignant que cette  procédure: 

• doit être volontaire; 

• doit être employée en complément d'une autre technique réglementaire; et qu'elle 

• est contre-indiquée dans de nombreuses situations. 

Les précédents illustrés dans cette partie du manuel permettent, lorsqu'il y a conflit entre 
l'intérêt public et l'intérêt d'un administré [Précédent D2.3] ou conflit entre un secteur 
d'activités et le programme réglementaire [Précédent D3.3] d'inviter les parties à négocier un 
règlement mutuellement acceptable. Lorsque le sujet du différend est très spécifique, ou limité 
à un lieu ou à un endroit particulier, le règlement en est généralement confier à l'agent 
réglementaire local [voir Loi sur les pêches, art. 53]. Toutes ces techniques constituent une 
solution de rechange, conçues pour faire face aux risques inévitables de différends, qu'encoure 
la mise en oeuvre de tout programme réglementaire, en prévoyant une méthode rapide et efficace 
de les régler sans devoir recourir aux tribunaux. 

Cette partie du manuel présente diverses techniques pour le règlement des différends en ordre 
ascendant de formalisme: négociation, médiation, conciliation et arbitrage. 
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Négociation 

La négociation est le premier niveau de règlement à l'amiable des différends. La négociation 
est une technique qui permet aux parties en litige de résoudre elles-mêmes leur conflit. 
L'Association du Barreau canadien dans le rapport, «Solutions de rechange au règlement des 
conflits : une perspective canadienne», publié en 1989, définit ainsi la négociation : 

«Toute forme de communication verbale, directe ou indirecte, au moyen de 
laquelle les parties en litige discutent la forme que prendra une action commune 
qu'elles envisagent d'intenter (sic) pour régler un litige qui les oppose, sans 
qu'elles aient recours à l'arbitrage ou à d'autres processus judiciaires». 

Les lois et règlements canadiens sont pauvres en précédents de négociation. Très rares sont, en 
effet, les systèmes réglementaires qui invitent les parties à discuter de la solution de leurs 
différends avant que le conflit ne dégénère en un manquement aux règlements. Une mesure 
législative aurait pourtant avantage à enjoindre aux parties [traduction] «autant que possible [d'} 
établir ensemble un plan [qui favoriserait le respect des règlements] [...]» et ainsi constituer un 
moyen extrêmement efficace de réduire le nombre de conflits et promouvoir le respect 
réglementaire [Précédent D3.2]. 
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Médiation 

L'Association du Barreau canadien, dans le rapport déjà cité, définit la médiation en ces termes: 

«L'intervention dans un litige ou dans le processus de négociation d'un tiers 
neutre et impartial qui, sans pouvoir décisionnel, peut quand même aider les 
parties en litige à s'entendre pour arriver à un règlement mutuel acceptable des 
questions en litige.» 

La technique de médiation se justifie surtout, lorsque la nature de l'intérêt public à protéger par 
le programme réglementaire, est floue et engendre, de ce fait, de nombreux conflits avec les 
intérêts contraires des administrés. En pareils cas, il ne s'agit donc pas de régler une question 
d'application de la loi, mais de tenter de rapprocher les parties en vue d'une «paix 
réglementaire» efficace et efficiente compte tenu des moyens et des ressources disponibles. Le 
tiers médiateur chargé du rapprochement peut être nommé avec ou sans le consentement des 
parties. Cette approche est adoptée dans le Précédent D3.3 qui autorise le ministre «[...] avec 
l'accord des parties au litige, [à] nommer un médiateur de l'environnement jugé acceptable par 
ces parties aux fins de médiation entre les personnes mêlées à un conflit relatif à 
1' environnement» . 

L'organisme de réglementation peut être personnellement investi du pouvoir de médiation des 
différends originant de plaintes ou autres conflits engendrés par le texte réglementaire. À 
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première vue, cette méthode semble incompatible avec la définition de la médiation, qui fait du 
médiateur «un tiers neutre et impartial [...] sans pouvoir décisionnel», alors que ces attributs ne 
qualifient généralement pas un organisme de réglementation. Néanmoins, le pouvoir de 
médiation est fréquemment conféré à l'autorité de réglementation dans certaines situations. C'est 
le cas, lorsque l'organisme de réglementation choisit de régler les plaintes par compromis et 
règlement négocié plutôt que par la tenue d'une enquête et l'imposition de mesures d'exécution. 
On retrouve cette approche dans des dispositions de lois provinciales sur les pratiques 
commerciales qui traitent des plaintes déposées par le consommateur [Précédent D3.4]. Les 
plaintes soumises à l'organisme de réglementation sont généralement très nombreuses et 
mineures ou elles constituent des cas limites pour lesquels il est peu souhaitable d'engager, des 
ressources de plus en plus rares pour les corriger. Cette situation montre cependant la fragilité 
de la distinction entre le pouvoir de médiation et le pouvoir d'enquête. 

Un autre exemple existe lorsque l'organisme a le mandat de régler les différends soumis 
volontairement, tel le cas de tarifs excessifs des transporteurs réglementés qui est illustré au 
Précédent D3.5. Un modèle de négociation bien différent de celui qui permet à la commission 
des relations du travail nomme des enquêteurs pour aider les parties à parvenir à une entente sur 
un point en litige [voir Loi sur la reforme de la fonction publique, L. C. 1992, ch. 54, art.  54.1-
54.6]. 
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Conciliation 

En matière de solutions de rechange, la conciliation est quasi identique à la médiation: d'ailleurs, 
les termes utilisés sont souvent interchangeables. Dans un cas comme dans l'autre, le 
programme réglementaire prévoit généralement la nomination d'un spécialiste ou d'un tiers 
indépendant qui, avec l'accord des parties en litige, entend les arguments et s'efforce de guider 
les parties vers un règlement mutuellement acceptable. Dans les deux cas, la responsabilité de 
l'entente relève des parties. En cas d'échec, les parties peuvent recourir au niveau hiérarchique 
suivant du règlement à l'amiable et confier le différend à un arbitre ou immédiatement entammer 
une poursuite judiciaire. 

Historiquement, les lois canadiennes sur les relations du travail et les droits de la personne 
[Précédent D3.5] utilisent la technique de la conciliation (et non la médiation). Il est vrai qu'au 
sens strict du terme, les deux techniques sont fort semblables, puisque dans les deux cas les 
parties n'ont pas à donner leur aval à la nomination du conciliateur et, ce dernier n'a pas à 
décider du litige. Il a le mandat de s'efforcer à rapprocher les parties afin qu'elles conviennent 
ensemble d'un règlement mutuellement acceptable. 
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Arbitrage 

L'arbitrage, par contre, est la technique de règlement d'un différend qui permet aux parties en 
litige de présenter leur preuve et leur plaidoyer devant une tierce personne neutré, non juge mais 
habilitée à décider en fonction de normes objectives. Les parties ont souvent recours à 
l'arbitrage après l'échec d'une négociation ou d'une médiation, bien que l'arbitrage puisse 
également constituer un premier recours pour arriver au règlement extrajudiciaire d'un différend. 

Contrairement à la médiation, l'arbitrage se termine par une décision fmale réglant le différend 
entre deux administrés ou entre un administré et un consommateur, ou locataire, ou autre 
opposant civil. 

Le recours à l'arbitrage peut être facultatif comme il peut donner le choix de soumettre le 
différend à l'organisme de réglementation [Précédent D3.7] ou à un tiers arbitre [Précédent 
D3.8; et la Loi sur l'arbitrage commercial, art. 9-10]. L'organisme de réglementation est 
quelque fois suggéré comme arbitre surtout lorsqu'il dispose d'une expertise particulière, qu'il 
connaît bien les aspects techniques des questions contestées et qu'un droit d'appel existe. Dans 
La pratique, l'arbitrage est surtout utilisé pour le règlement des différends entre parties qui 
entretiennent des rapports économiques importants ou fréquents. Comme le laisse sous-entendre 
la loi américaine intitulée Administrative Dispute Resolution Act (Loi sur le règlement à l'amiable 
des différends) [Précédent D3.1], l'organisme de réglementation peut s'opposer à un arbitrage 
lorsqu'il est plus important d'établir un précédent que de régler à l'amiable un conflit particulier 
[voir Précédent D3.8, par. 48(3)]. 

Par contre, l'arbitrage peut aussi être obligatoire, comme il l'est généralement au niveau 
provincial dans les lois et règlements concernant la protection du citoyen (investisseurs, 
locataires, consommateurs, etc.) où depuis quelques années, les plaintes contre les entreprises 
réglementées sont soumises à l'arbitrage obligatoire. Les dispositions réglementaires en ce 
domaine laissent présumer que la transaction à l'origine du différend contient une clause 
d'arbitrage. Enfin, dans certaines circonstances exceptionnelles, les parties peuvent renoncer 
à l'arbitrage ou en modifier les conditions [Précédent D3.9, par. 13(3)]. 
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4. Ordonnances et redressements administratifs 

Générantes 

Un organisme de réglementation devrait disposer des pouvoirs lui permettant de faire face 
rapidement à toute crise réelle ou appréhendée qui menace la sécurité du public. Des pouvoirs 
d'urgence devraient être également disponibles pour protéger l'intégrité du programme 
réglementaire, lorsque suite à l'échec de méthodes non coercitives, l'organisme fait face à un 
non-respect obstiné qui risque de causer un préjudice réel ou appréhendé. En pareils contextes, 
l'organisme de réglementation devrait être habilité à émettre des ordonnances de ne pas faire ou 
devrait avoir le pouvoir de les obtenir d'un tribunal ou à un autre organisme décisionnel. 

Tout processus de mise en oeuvre réglementaire comprend généralement un recours direct ou 
indirect de mettre fin à la contravention, lequel est considéré avec raison, comme le premier des 
recours administratifs possibles. Dans leur ensemble, les recours administratifs disponibles ne 
diffèrent guère de la série des obligations que l'on retrouve, en tout ou en partie, dans un 
engagement volontaire. La différence réside dans le fait que le recours administratif, quel qu'il 
soit, permet à l'organisme de dicter des obligations réglementaires alors que l'engagement 
volontaire est essentiellement le produit d'une négociation. 

En ce domaine, il importe aussi de pouvoir aller plus loin comme illustré dans le récent projet 
de loi albertain sur la protection de l'environnement [Précédent D4.1]. Ce projet accorde, en 
effet, au directeur le pourvoir d'émettre une ordonnance d'exécution réglementaire avec effet 
de suspension, annulation ou cessation d'activités en plus de lui accorder le pouvoir d'imposer 
le respect de mesures réglementaires spécifiques. Ces dispositions ressemblent fort à la 
Financial institutions Act (Loi sur les institutions financières) de la Colombie-Britannique qui 
confere aux autorités de réglementation le pouvoir d'ordonner à un administré de [traduction] 
<prendre toute autre mesure que [les autorités de réglementation jugent] nécessaire pour remédier 
à la situation» [Précédent D4.2]. L'exercice du pouvoir d'ordonnance n'est cependant possible 
que s'il y a des «motifs raisonnables de croire» qu'une infraction a eu lieu, qu'elle est commise 
ou sur le point d'être commise. 
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Ordonnance de ne pas faire 

Lorsque une conduite risque d'affecter sérieusement la santé, la sécurité, la protection de 
l'environnement ou le maintien de la confiance du public dans les institutions financières, les 
autorités de réglementation disposent presque toujours du pouvoir unilatéral de faire cesser 
l'activité et conséquemment le danger réel ou appréhendé. 
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La rédaction d'un tel pouvoir unilatéral ne se conçoit que dans le respect des garanties 
procédurales, car outre l'obligation d'avoir des «motifs raisonnables et probables» d'émettre une 
ordonnance de ne pas faire, les modalités peuvent varier à l'infini en fonction des situations. 
Le précédent D4.3 illustre ainsi une ordonnance pour l'avenir seulement, ne pouvant prendre 
effet qu'après l'échéance des 21 jours donnés pour en appeler judiciairement. Le Précédent 
D4.5, autorise un tribunal à émettre une ordonnance provisoire sur requête du directeur si la 
requête a été duement signifiée aux parties. [Voir également les articles 7 et 8 de la Loi sur la 
protection de l'environnement (Ontario), qui traitent de la procédure d'avis, de la rédaction des 
motifs, etc. Les articles 159 à 163 et 166 du Précédent D4.4 donnent, pour leur part, une 
excellente vue d'ensemble des exigences en la matière. 
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Ordonnance de conformité 

L'ordonnance de conformité est la face positive d'une ordonnance de ne pas faire. Cette 
technique permet aux autorités d'imposer à l'administré les mesures aptes à assurer le respect 
des normes réglementaires. Cette ordonnance ressemble beaucoup à un ordre spécifique de se 
conformer [Précédent D4.7 (ordre de se conformer dans le délai raisonnable imparti) et 
Précédent 1)4.6]. 

Les garanties procédurales attachées à l'exercice du pouvoir discrétionnaire d'ordonner le respect 
réglementaire sont les mêmes que celles exigées pour l'émission d'une ordonnance de ne pas 
faire. 
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Autres types d'ordonnance administrative 

L'ordonnance administrative est réservée aux situations graves qu'il faut faire cesser afin d'éviter 
qu'elles ne se détériorent davantage. Comme l'ordonnance de conformité, elle exige une 
réaction immédiate de l'administré, aussi faut-il souvent y ajouter certains autres pouvoirs pour 
en assurer le succès. L'ordonnance se rédige en fonction des objectifs spécifiques de la 
réglementation et dans le but de remettre dans un état acceptable les parties et 'intérêts lésés, 
requérant de ce fait, des pouvoirs accessoires du genre de ceux ci-après énoncés: 
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• le pouvoir, si la contravention risque de causer un préjudice grave à une institution 
financière ou à ses clients, de demander à un tribunal le gel des actifs, crédits, fonds, 
biens, etc, appartenant à l'administré [Précédent D4.9]; • 

• 

• le pouvoir, si la contravention constitue un danger ou une menace pour la santé ou la 
sécurité du public ou des travailleurs, d'imposer sur le champ certaines mesures par 
directive péremptoire ou de permettre à l'autorité de réglementation de se substituer à 
l'administré. [Loi sur la santé et la sécurité au travail (Ontario), art. 57; Précédent 
D4.10]; 

• le pouvoir d'émettre des ordonnances correctrices spécifiques telles: le rappel ou 
remplacement d'un produit, le remboursement du prix d'achat ou de l'acompte versé, 
l'exécution de réparations, travaux d'assainissement et\ou travaux de restauration 
[Précédent D4.11; Loi sur l'environnement (Manitoba), par. 24(4), Loi sur la protection 
de l'environnement (Ontario) art. 17, 43 et 97 et Loi sur l'environnement (Yukon), art. 
160] . 

Ces pouvoirs accessoires permettent à l'organisme de réglementation de mettre fin rapidement 
à des situations de contravention et d'éviter la détérioration du capital de garantie. 

En madère de sécurité des produits, plus particulièrement en ce qui concerne la réglementation 
des chantiers et la protection de l'environnement, l'incapacité de l'organisme de réglementation 
de réagir rapidement aux situations de crise peut rendre illusoire la restitution ou le redressement 
en plus de nuire considérablement à sa crédibilité d'organisme public. C'est pourquoi, même 
lorsque le pouvoir d'émettre une ordonnance d'interdiction est accordé, il convient généralement 
de lui adjoindre des pouvoirs de redressement, afin de permettre de replacer personnes et\ou 
intérêts lésés dans un état équivalent à celui qui prévalait avant la contravention. Dans les 
régimes réglementaires étudiés, l'organisme de réglementation possède les moyens de rétablir 
efficacement la conformité, d'autant plus qu'à défaut de le faire adéquatement, elle risque 
d'engager sa responsabilité civile pour les pertes économiques ainsi occasionnées. 
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Suspension ou révocation de la licence 

La présente section ne veut par traiter de la licence comme technique réglementaire, mais 
souligner l'importance de son pouvoir d'intervention. Les titulaires d'une licence sont des 
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administrés qui ont un contact régulier avec l'organisme de réglementation à cause des 
inspections, rapports d'auto-contrôle, programmes conjoints d'éducation, révisions d'accrédition 
et d'autres obligations de licence. Les autorités de réglementation de ces secteurs disposent ainsi 
d'un pouvoir de réviser les conditions de la licence en réponse aux contraventions. Les mesures 
correctrices abondent aussi en ce domaine et leur efficacité est fonction de la menace qu'elles 
font peser sur l'octroi ou la révocation de la licence. Au nombre de ces sanctions se retrouvent: 

• 

• 

• le préavis de sanction ; 

• la suspension, le retrait, l'annulation ou la révocation de la licence; et 

• la modification des conditions de la licence. 

Il importe de souligner que les tribunaux accordent une annulation ou une restriction de licence 
que sur la preuve d'une non performance ou d'une contravention sérieuse aux conditions de 
licence. 

Préavis de sanction 

Ce préavis, plus formel que celui donné lors d'une visite d'information, permet à l'organisme 
de réglementation d'informer le titulaire qu'il y a «motif raisonnable de croire» à une violation 
présumée de la loi ou des conditions de licence. Cet avis a surtout pour but de prévenir le 
titulaire qu'une autre contravention peut entraîner l'annulation de la licence [Précédent C2.1]. 
Une exception peut être ici prévue pour faire face au cas où l'organisme serait, après coup, 
«convaincu que la violation a été commise soit par inadvertance, soit par méprise de bonne foi» 
[Précédent C2.1]. 

Le grand avantage du préavis de sanction est la transparence et la cohérence qu'elle donne au 
processus. Le préavis n'a pas à être nécessairement consigné au registre public de mise en 
oeuvre réglementaire, sauf s'il est ignoré ou que la poursuite de la violation oblige l'organisme 
de réglementation à mettre sa menace à exécution. 

Suspension ou annulation de la licence 

L'annulation ou la révocation d'une licence est un pouvoir inhérent au pouvoir de suspension. 
Une licence révoquée peut cependant être rétablie par l'exécution des mesures correctrices 
imposées à cet effet. Le pouvoir d'un organisme de réglementation de sanctionner une licence 
peut relever de son pouvoir réglementaire [Précédent D4.15] ou de la loi, lorsqu'une disposition 
y est inclus prévoyant la suspension ou l'annulation de la licence ou lorsque des motifs 
raisonnables permettent de croire que le titulaire ne respecte pas les conditions de la licence ou 
de la loi ou des règlements ou d'une ordonnance émise sous le régime de la loi [voir Loi sur les 
transports nationaux, al. 75(1)(b)]. Les rédacteurs législatifs connaissent bien les exigences 
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procédurales de l'octroi d'un pouvoir de suspension ou de révocation d'une licence (avis, motifs, 
demande de révision, etc.) [Précédent D4.14 et Loi sur l'environnement (Manitoba), L.M. 
1987-1988, ch. 26, art. 19 à 28]. En cette matière de suspension ou d'annulation de licence, 
les tribunaux s'assurent d'ailleurs que les autorités respectent bien l'obligation d'agir 
équitablement envers le titulaire même en l'absence de dispositions réglementaires à cet effet. 

• 
La contravention d'une autre loi (fédérale ou provinciale) par un titulaire de licence peut 
constituer, pour l'autorité de réglementation, un motif de révision des conditions de la licence. 
Il n'est ainsi pas rare, qu'une licence soit révoquée ou assortie de conditions d'opération 
particulières si le titulaire commet un acte de faillite ou est reconnu coupable d'un délit visé au 
Code criminel. La Trade Practice Act (Loi sur les pratiques commerciales) de la Colombie-
Britannique [Précédent D4.16] déclare qu'un [traduction] «acte ou service malhonnête ou 
trompeur» commis par une personne physique ou morale 

«dans une relation avec un client dans l'exercice de [sa] profession, d'une 
occupation ou d'une activité ou de l'exploitation de [son] entreprise [...} peut 
constituer un motif de suspension, de révocation ou d'annulation de son 
inscription ou de son permis». 

La contravention à une loi générale sur la protection du consommateur par une personne 
physique ou morale détenant une licence ou un permis en vertu d'une autre loi peut aussi 
compromettre le droit du titulaire à poursuivre l'exercise de son activité. La contravention met, 
en effet, en doute la justesse et la probité des méthodes utilisées par le titulaire de la licence dans 
ses rapports avec le public. L'autorité de réglementation possède en fait beaucoup de latitude 
pour décider si les circonstances de la contravention constituent un motif pour réviser les 
conditions de la licence. 

Modifications de la licence 

Les modifications de licence font ici référence au pouvoir accordé à l'autorité de réglementation 
d'imposer les termes et conditions d'une licence. Le droit d'opérer une licence délivrée en vertu 
d'un programme réglementaire peut ainsi être conditionnel à des normes de rendement, au dépôt 
d'un cautionnement ou à d'autres conditions d'accréditation. Bien que le droit de suspendre une 
licence implique le pouvoir incident d'imposer des conditions précises à son rétablissement, il 
est préférable, sinon nécessaire, d'énoncer ce pouvoir dans la loi habilitante, ne serait-ce que 
pour assurer la transparence et la cohérence du processus. 

• 
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Sanction monétaire 

Les précédents relatifs à cette technique, qui existent tant au niveau fédéral que provincial, sont 
en nombre suffisant pour témoigner de leur utilité réglementaire comme complément efficace 
à la sanction pénale ou civile. 

Le Précédent D4.17 donne l'exemple d'un régime de sanctions monétaires mis en place pour 
remplacer les poursuites pénales. Les infractions spécifiques soumises à ce régime sont 
identifiées par règlement ainsi que le montant des amendes civiles qui s'y rattachent, lesquelles 
ne peuvent faire l'objet d'une exécution forcée que sur décision du tribunal administratif 
indépendant chargé de ces questions. Dans ce contexte, le régime des sanctions monétaires 
exige une nette distinction entre la contravention sujette à l'amende civile et l'infraction pouvant 
entraîner une poursuite pénale. L'élaboration du régime doit de plus se faire dans le respect des 
contraintes constitutionnelles et juridiques auxquelles sont assujettis tous les organismes fédéraux 
de réglementation. (Les garanties procédurale,s doivent assurer le respect des droits protégés par 
la Charte, la Déclaration canadienne des droits  et les règles de justice naturelle, tout autant que 
le respect de la compétence constitutionnelle du gouvernement fédéral à créer des tribunaux 
administratifs chargés d'imposer des sanctions monétaires.) 

La sanction monétaire, communément appelée amende civile, s'applique pour punir une 
contravention mineure, même si l'infraction est continue, ou si elle peut mettre en danger la 
santé et la sécurité, ou même lorsqu'elle sanctionne le non-paiement d'un prélèvement 
réglementaire. 

Contravention mineure 

L'amende civile est le moyen rapide pour sévir contre la contravention mineure à «un texte 
désigné» [Précédent D4.17, par. 7.6(2), art. 7.7]. En pareil cas, le montant maximal de 
l'amende (-à supposer 10 000 $-) doit être préalablement établi et publié par le ministre ou 
l'organisme de réglementation pour s'appliquer à un présumé contrevenant, qui en la payant, 
évite la poursuite par voie de procédure sommaire à laquelle son infraction pourrait l'assujettir. 
Le présumé contrevenant, sujet à une telle amende, peut cependant s'y opposer en faisant valoir 
ses prétentions devant le tribunal administratif indépendant chargé de révision. L'opposition du 
présumé contrevenant oblige l'organisme à prouver qu'il y a bien eu contravention. La 
procédure d'imposition de l'amende doit s'élaborer dans le respect des règles de l'équité 
procédurale, de la justice naturelle et éviter toute mesure d'auto-incrimination [Précédent D4.17, 
par. 7.9(4) et (5)]. 
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Infraction continue • Un bon nombre de contraventions peuvent menacer la sécurité publique ou la protection des 
travailleurs ou la salubrité de l'environnement, ce qui nécessite de prévoir l'octroi d'une sanction 
dissuasive. La sanction quotidienne constitue le moyen expéditif de dissuader financièrement 
le contrevenant de poursuivre des activités illégales. 

• 

Certaines lois fédérales américaines sur la protection de l'environnement [Précédent D4.18 et 
Comprehensive Environmental Response, Compensation and Liability Act of 1980 (Loi générale 
de 1980 sur les mesures correctrices, l'indemnisation et la responsabilité en matière 
d'environnement), par. 9609(a) et (b)] en sont de bons exemples. Ces lois, tout en énonçant les 
critères de calcul d'une amende continue, imposent des «amendes civiles» maximales de $25,000 
par jour, pour chaque infraction. Ces lois prévoient dans leur procédure, la signification d'un 
avis et une procédure d'audition. 

En Alberta, la loi sur l'environnement utilise un processus semblable pour autoriser le directeur 
à imposer une sanction monétaire pour chaque jour que dure une infraction. Le contrevenant 
qui paie l'amende évite les poursuites, et le gouvernement peut recouvrer le montant de toute 
amende impayée par une action en recouvrement de créance [voir Environmental Protection and 
Enhancement Act (Loi sur la protection et la mise en valeur de l'environnement), art. 221]. 

L'objectif de la sanction monétaire est d'inciter le contrevenant à payer l'amende le plus tôt 
possible afin d'éviter l'effet multiplicateur de la sanction continue, d'autant plus que le défaut 
de payer entraîne, contre lui, une action civile en recouvrement de créance pour un montant 
équivalant au total cumulatif des sanctions imposées. 

Non-paiement de prélèvements réglementaires 

La personne physique ou morale appelée à payer des prélèvements réglementaires est le plus 
souvent un employeur. En vertu de certains programmes, l'employeur doit, en effet, percevoir 
des sommes d'argent pour les remettre au gouvernement ou pour les verser en contribution à un 
programme d'avantages sociaux. Dans un cas comme dans l'autre, le refus de payer les sommes 
prélevées peut autoriser l'organisme de réglementation à exiger immédiatement de l'employeur 
ou de l'entreprise à payer un montant égal ou supérieur aux sommes non prélevées ou non 
remises. Des sanctions «automatiques» de ce genre existent dans la Loi sur l'assurance-chômage 
[Précédent D4.20] et dans les lois sur les accidents du travail [Précédent D4.19]. 

Outre l'amende imposée, le contrevenant peut être, de plus, tenu à rembourser tous les avantages 
qu'il pourrait ainsi avoir illégalement obtenus [Précédent D4.20], ou à indemniser les personnes 
ayant subi quelque préjudice du fait de sa contravention [Précédent D4.19]. 
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Stimulants, dégrèvements et facteurs connexes • Lorsque une amende civile est infligée pour mettre fin à une contravention mineure ou continue, 
l'administré a l'habitude de s'exécuter rapidement en effectuant les corrections demandées et en 
payant l'amende. Il évite d'ailleurs les procédures d'exécution et réduit l'incidence de la 
pénalité continue. 

Dans ce contexte, il est également possible de concevoir une forme d'amende «préventive» ne 
devenant exigible qu'à défaut par l'administré d'effectuer correctement les mesures imposées. 
En matière fiscale, il est ainsi courant de réduire le montant de l'amende infligée pour une 
évasion fiscale, si le contribuable collabore avec les autorités [Précédent D4.22] . Il est aussi 
courant d'utiliser le montant des amendes perçues pour constituer un fonds de garantie 
d'exécution ou de bonne conduite, où les sommes ainsi perçues pouvent être par la suite remises, 
en totalité ou en partie, suivant les normes prescrites, à l'administré pour reconnaître des efforts 
réglementaires réels. Il est enfin possible de prévoir un autre type de sanction monétaire, de 
préférence sous un autre vocable, pour permettre à l'administré de payer volontairement une 
somme prévue aux termes d'un accord de conformité ou d'un engagement volontaire. 
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• Pour compléter le tour d'horizon des pouvoirs civils d'exécution disponibles en matière 
réglementaire, il faut mentionner la confiscation. L'utilisation de cette technique est cependant 
limitée par l'accessibilité aux biens du contrevenant, ces derniers devant se trouver en possession 
physique et\ou légale de l'organisme de réglementation ou être facilement saisissables. La 
saisie, de fait, équivaut parfois à la confiscation, lorsque la loi permet la procédure déssaisisse 
complètement l'administré de ses droits dans le bien saisi. Le Précédent D4.24, art. 110-142 
illustre bien la technique de confiscation. 
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Exécution par l'organisme de réglementation et recouvrement des dépens 

Lorsque le contrevenant refuse ou est dans l'impossibilité de corriger son manquement aux 
normes réglementaires, l'organisme de réglementation ou une tierce personne peut être dûment 
autorisé à prendre les mesures d'exécution qui s'imposent pour corriger la situation. Le coût 
des mesures prises est alors imputé au contrevenant, ou il se paie à même le bon de garantie 
d'exécution ou d'une quelqu'autre garantie de licence. 

L'octroi d'un pouvoir de procéder directement à l'exécution de l'obligation s'appuie sur une 
possibilité d'«accès à tout lieu [...] [pour] prendre les mesures imposées par les circonstances» 
[Précédent D4.25, par. 36(7) : voir aussi la Loi sur la protection de l'environnement (Ontario), 
par. 99(2) et Loi sur les pêches, par. 38(6)]. En pareil cas, l'organisme de réglementation doit, 
de plus, posséder le pouvoir de recouvrer les frais et dépenses encourus «dans la mesure où l'on 
peut établir qu'ils ont été raisonnablement engagés dans les circonstances» [voir Loi sur les 
pêches, art. 39 et 42, et Précédent D4.26, art. 165]. 
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Exécution d'une ordonnance administrative 

Le non-respect d'une ordonnance administrative doit être prévu dans la mesure qui octroie un 
pouvoir d'imposer une sanction efficace au refus d'obtempérer. Quelque soit la nature de 
l'ordonnance bafouée: refus de payer une amende ou des frais de procédure, ou refus d'obéir, 
l'organisme de réglementation est autorisée à s'adresser à un tribunal désigné [traduction] «pour 
obtenir une ordonnance enjoignant à cette personne de se conformer à l'ordonnance d'exécution 
civile» [voir Environmental Protection and Enhancement Act (Loi sur la protection et la mise en 
valeur de l'environnement) (Alberta), par. 201(1) et Précédent D4.27]. IL est également 
recommandé de prévoir le droit de récupérer du contrevenant les frais engagés par l'organisme 
de réglementation pour obtenir l'homologation d'une ordonnance administrative. Le refus de 
l'administré d'obtempérer à l'ordonnance judiciaire émise à cet effet entraîne nécessairement une 
condamnation pour outrage au tribunal. 
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5. Ordonnance judiciaire demandée par l'organisme de réglementation 

L'autorité de réglementation peut, en dernier recours, demander à un tribunal d'imposer le 
respect des obligations édictées par la loi habilitante. Le pouvoir de s'adresser à un tribunal peut 
être accordé sous différentes formes : 

• le tribunal peut être seul autorisé à émettre une ordonnance civile ou pénale ; 

• le tribunal peut être chargé de la révision et du maintien de toute ordonnance émise par 
l'organisme de réglementation pour interdire ou faire cesser d'urgence un acte illégal ; 

• le tribunal peut être chargé d'homologuer toute ordonnance émise par l'organisme de 
réglementation ; 

• le recours au tribunal peut compléter ou remplacer le pouvoir de redressement dont 
dispose l'organisme de réglementation; et 

• le tiibunal peut être habilité à intervenir sur demande ex parte de l'organisme de 
réglementation si l'entêtement de l'administré, à ne pas cesser une conduite dangereuse, 
met en danger la santé publique. Dans certains de ces cas, le tribunal peut, à la demande 
de l'organisme de réglementation ou de l'administré, ordonner le gel de biens ou leur 
confiscation jusqu'à l'audition au fond d'une ordonnance. 

Dans presque tous les cas, seul l'organisme de réglementation a qualité pour demander une 
ordonnance judiciaire. Les lois provinciales sur la protection du consommateur et de 
l'environnement sont cependant plus libérales à cet égard. Dans nombre de cas, la partie civile 
«lésée» ou «visée» peut demander une ordonnance ou une injonction pour corriger ou faire cesser 
une contravention. La partie civile peut également être autorisée à représenter d'autres 
personnes ou groupes d'intérêt, bien que les recours dont elle dispose (déclaration, injonction, 
obligation de publier des corrections et/ou ordonnance de restitution) sont généralement plus 
limités que ceux accordés par la Loi de 1992 sur les recours collectifs de l'Ontario, qui permet 
aux citoyens de recouvrer, en sus, des dommages-intérêts. 

Les recours exercés par voie d'ordonnance judiciaire sont cependant moins nombreux que les 
recours administratifs dont disposent l'organisme de réglementation. Il faut dire que les 
tribunaux sont peu intéressés à endosser la responsabilité de superviser l'exécution d'ordonnances 
réglementaires n'étant pas, par définition, chargés de l'application des solutions dites alternatives 
au règlement des différends. En matière de dommages-intérêts, les dispositions qui autorisent 
un organisme de réglementation à intenter des procédures n'en font généralement pas mention, 
car les dommages sont habituellement réservés aux poursuites civiles intentées par des 
particuliers. Enfin, il faut souligner la souplesse et l'imagination des rédacteurs pour la 
rédaction des précédents qui octroient aux organismes de réglementation les recours judiciaires 
nécessaires à l'obtention du respect désiré. 
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Ordonnance de conformité 

Il y a deux façons d'obtenir une ordonnance de conformité. L'organisme de réglementation peut 
demander à un tribunal d'émettre une ordonnance à l'encontre d'une contravention. Dans ce 
cas, l'ordonnance porte spécifiquement sur la conduite reprochée et indique comment le 
contrevenant doit y remédier, le plus souvent en cessant immédiatement la conduite repréhensible 
et en prenant les mesures correctrices demandées. [voir Loi sur la concurrence, art. 32]. 

La deuxième possibilité permet à l'organisme de réglementation de demander plus d'une 
ordonnance dans une même procédure, lorsqu'il est présumé que l'administré transgresse plus 
d'un aspect de la loi. Plusieurs lois provinciales sur les pratiques commerciales autorisent, pour 
cette raison, le directeur à demander dans une même procédure, une déclaration, une injonction, 
une ordonnance de restitution de fonds retenus par le contrevenant, le gel de biens, la 
nomination d'un séquestre ou syndic ou administrateur judiciaire, une ordonnance de publier une 
correction et\ ou ordonnance de paiement pour la totalité ou partie des frais d'enquête engagés 
par le directeur [voir Trade Practice Act (Loi sur les pratiques commerciales) (C.-B.), art. 18; 
et la Trade Practices Act (Loi sur les pratiques commerciales de T.-N. aux art. 15, 17, 18]. 

La nouvelle Loi sur l'environnement du Yukon offre un modèle rédactionnel différent d'un 
recours à un tribunal en permettant de combiner: injonction, déclaration, dommages-intérêts, 
frais et dépens et «tout autre redressement [que la Cour suprême] estime adéquat». La 
disposition habilitante énumère ensuite les ordonnances disponibles pouvant être émises en 
fonction de la spécificité réglementaire, pour compléter ou se substituer à l'ordonnance première, 
et pouvoir ainsi ordonner au défendeur «d'établir ou de maintenir un système de surveillance et 
de production de rapports» ou «d'élaborer un plan visant à assurer le respect de l'ordonnance». 

Dans la plupart des cas, l'organisme de réglementation a seul la qualité pour demander au.  
tribunal d'entériner les obligations énoncées dans la loi ou le règlement : [voir Securities Act 
(Loi sur les valeurs mobilières) (Alberta), art. 164]. Récemment, toutefois, certaines lois 
provinciales et territoriales ont accordé aux citoyens la qualité nécessaire pour intenter des 
procédures civiles d'exécution réglementaire. Dans ces cas, il s'agit de [traduction] «toute autre 
personne, qu'elle ait ou non un intérêt spécial ou quelconque à faire valoir en vertu de la loi 
[...]» [voir Trade Practices Act (Loi sur les pratiques commerciales) (T.-N.), par. 18(1)]. Les 
critères retenus dans la Loi sur l'environnement du Yukon sont encore plus larges. Ils étendent 
en effet la qualité d'agir judiciairement à toute personne résidant au Yukon, pourvu qu'elle ait 
un motif raisonnable de croire qu'il y a risques pour le milieu naturel ou que le gouvernement 
du Yukon a failli  à ses responsabilités en ce domaine. [Précédent D6.2, par. 8(1)] 

Lorsque une partie civile décide d'exercer une procédure d'exécution, elle doit en aviser 
l'organisme de réglementation. Celui-ci peut alors [traduction] «sur requête au tribunal, 
intervenir à l'action comme partie, aux conditions que le tribunal estime justes» [voir Trade 
Practice Act (Loi sur les pratiques commerciales) (C.-B.), par. 21(2)]. Ce recours soulève la 
question connexe, traitée à l'item suivant -injonction permanente ou provisoire- sur l'opportunité 
d'exiger un cautionnement pour frais distinct. 
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Nombreuses sont les raisons qui justifient d'accorder à des parties civiles le droit de poursuivre 
en exécution réglementaire. C'est une façon d'amener les parties qui ont le plus d'intérêts à 
l'exécution réglementaire: concurrents, associations commerciales et\ ou ONG à en supporter les 
frais. De plus, l'intervention de concurrents oblige l'organisme de réglementation' à plus de 
vigilance, car elle doit éviter d'être pris en défaut par le secteur réglementé. La courte 
expérience canadienne, en ce domaine, permet cependant de penser que les parties civiles voient 
le recours autorisé moins comme une vindicte, mais davantage comme une menace efficace pour 
garantir le respect réglementaire. Mais, les poursuites en exécution devant les tribunaux 
supérieurs sont coûteuses parce qu'elles exigent des avocats une préparation approfondie. Il faut 
noter en conclusion que l'autorisation de poursuivre en exécution réglementaire est généralement 
donnée aux parties civiles par un système où tous les éléments de la politique réglementaire 
s'intègrent dans un tout coordonné. 

Inj onction permanente ou provisoire 

L'injonction est une technique courante autorisée pour appuyer une ordonnance judiciaire. En 
matière réglementaire, c'est le pendant judiciaire de l'ordonnance administrative d'interdiction 
ou de l'ordonnance de ne pas faire. Sa disponibilité est fonction de quatre facteurs : la qualité 
d'agir; la disponibilité du recours; le dépôt d'un cautionnement pour frais; et, la preuve justifiant 
l'octroi d'un recours hautement discrétionnaire. 

• 



La discussion antérieure sur la qualité d'agir s'applique ici, et la façon traditionnelle de 
l'accorder est bien illustrée par l'article 135 de la Loi canadienne sur la protection de 
l'environnement, lequel article autorise le ministre à demander à un tribunal compétent 
d'enjoindre à la personne identifiée dans la demande. 

• 

• 

a) de s'abstenir de tout acte susceptible, selon lui, de perpétuer un fait ou toute 
tentative de le faire; 

b) d'accomplir tout acte susceptible, selon lui, d'empêcher le fait». 

Lorsqu'un tel droit est accordé à une autorité administrative, il est fréquent, à cause de la nature 
exceptionnelle de l'injonction, d'exiger l'approbation écrite du ministre. L'autorité politique ou 
administrative doit naturellement avoir «des motifs raisonnables et probables» de croire que la 
loi a été transgressée et que l'injonction est le redressement judiciaire approprié dans les 
circonstances [Précédent D5.4]. 

De plus, par sa nature, l'injonction provisoire est réservée aux cas d'urgence: elle est d'ailleurs 
souvent accordée en l'absence de l'autre partie (ex parte) pour faire cesser immédiatement un 
acte repréhensible, lorsqu'il est allégué que sa poursuite pourrait causer un tort irréparable aux 
intérêts protégés par la loi. La preuve repose sur un affidavit et est, par conséquent, loin de 
fournir tous les éléments appuyant le bien-fondé de la cause. Ces derniers éléments de preuve 
doivent être présentés à l'audition au fond qui ne nécessite l'obtention d'une injonction 
permanente ou l'obtention d'autres mesures d'exécution. En vertu des règles de l'équité, 
entérinées par les règles de procédure civile, les parties qui demandent une injonction provisoire 
ou interlocutoire doivent être en mesure de fournir un cautionnement pour frais ou une garantie 
pour les dommages que l'injonction pourrait causer. Si le demandeur est l'organisme de 
réglementation ou le ministre, la loi habilitante les exempte généralement de l'obligation de 
garantie [Précédent D5.6]. L'exemption peut, à l'occasion, être accordée aux parties civiles, 
quelque soit le redressement demandé, si elles ont la qualité requise pour agir en pareilles 
circonstances [Précédent D6.8, par. 18(6), al. 19(b)]. L'octroi d'une exemption se justifie 
comme un moyen de supprimer la barrière économique qui peut restreindre indûment la 
participation civile à l'exécution réglementaire. Le rédacteur a, de fait, le choix d'inclure 
l'exemption dans le texte réglementaire ou il peut laisser au tribunal le soin d'en décider en 
regard des circonstances particulières qui lui seront soumises. 

Quelle preuve doit être exigée d'une partie civile ou d'une autorité réglementaire qui demande 
une injonction? Des règles particulières s'imposent pour l'injonction provisoire, car cette 
dernière demande la cessation immédiate d'une conduite présumée illégale avant même d'en 
évaluer le bien-fondé. Aussi, il importe que le requérant établisse, qu'à défaut d'une injonction 
provisoire, une «atteinte irréparable» sera faite au régime réglementaire ou aux intérêts que le 
régime se doit de protéger. L'expérience canadienne à cet égard est variée. La norme de 
preuve peut s'établir suivant trois modèles : 
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• comme une priorité de protection publique - lorsqu'elle donne au tribunal le pouvoir 
explicite d'accorder [traduction] <plus de poids et d'importance, dans l'évaluation des 
inconvénients, à la protection des [intérêts désignés] qu'à l'exploitation de l'entreprise»; 
et conséquemment de ne pas exiger du demandeur qu'il prouve l'avènement d'«un 
préjudice irréparable si l'injonction provisoire n'est pas accordée» [Précédent D6.8, al. 
19a) et 0]; 

• comme le seul redressement possible - lorsqu'elle exige d'établir que l'injonction 
provisoire est le seul moyen d'arrêter l'infraction naissante à défaut d'autre redressement 
adéquat accordé par la loi pour empêcher l'atteinte aux intérêts protégés [Précédent D5.7, 
art. 33]; 

• comme un correctif additionnel - lorsque la loi fédérale ou provinciale prévoie 
expressément qu'une action en injonction peut être intentée par l'organisme de 
réglementation (ou le procureur général) sans compromettre les autres poursuites 
judiciaires déjà intentées [voir Loi sur les pêches, par. 41(4)]; une récente loi ontarienne 
déclare de façon non équivoque que le ministre ou «la personne qui porte plainte en 
raison d'un préjudice» peut demander au tribunal d'émettre une ordonnance interdisant 
la continuation ou la répétition de la contravention «malgré l'existence d'un autre recours 
ou d'une peine» [voir Loi sur les pratiques de commerce discriminatoires, art. 11]; la Loi 
sur la protection du consommateur du Québec adopte une approche plus restrictive en 
obligeant l'organisme de réglementation à intenter des poursuites pénales pour «des 
infractions répétées» avant de pouvoir demander une injonction interlocutoire les 
interdissant jusqu'au prononcé du jugement final au criminel [Précédent D5.6]. 

La rigueur des conditions de délivrance de l'injonction provisoire s'explique du fait qu'elle est 
généralement accordée lors d'une audition ex parte où seul l'organisme de réglementation est 
représenté. Deux exemples fédéraux en sont donnés à l'article 135 de la Loi canadienne sur la 
protection de l'environnement et à l'article 33 de la Loi sur la concurrence [Précédent D5.7]. 
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Déclaration judiciaire 

Par simple décision ou jugement déclaratoire le tribunal peut reconnaître qu'une activité ou une 
pratique sur le point d'être accomplie contrevient à la loi [Précédent D5.9, par. 9(1)]. En pareil 
cas, le tribunal se trouve à constater la violation de la loi avant qu'un quelconque redressement, 
très fréquemment une injonction, ni enjoigne l'administré de s'abstenir de l'activité ou de la 
pratique interdite. Ce type de déclaration ainsi obtenue d'un tribunal par l'organisme de 
réglementation constitue une jurisprudence dans l'interprétation de la loi habilitante. 
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Dommages-intérêts 

L'organisme de réglementation ne dispose généralement pas de la possibilité de demander et 
obtenir des dommages-intérêts pour la violation d'une norme réglementaire. Mais certains états 
américains et provinces canadiennes autorisent l'organisme de réglementation à intenter ce genre 
d'action au nom des consommateurs, ou d'intérêts privés lésés [Précédent D5.12, s.-al. 9a)(3)], 
ou de l'intenter pour des parties civiles [Précédent D6.16, art. 24]. Des dommages-intérêts 
peuvent cependant toujours naturellement être accordés à la partie civile qui intente des 
procédures d'exécution [Précédent D5.12, par. 8(1), 12(1)] ou par une action en recouvrement 
des dommages causés par la conduite illicite de l'administré [Précédent D6.16, art. 22]. 

Les recours collectifs pour autrui sont discutés en détail plus loin sous la rubrique «Procédures 
intentées pour le compte d'autrui». 
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Saisie ou confiscation 

La saisie, la confiscation ou tout autre moyen d'affecter un bien sont des éléments importants, 
qui doivent être précisés par la rédaction des mesures d'exécution, plus particulièrement pour 
obtenir les effets suivants: 

• la garantie du paiement des frais d'exécution - en autorisant le tribunal à faire saisir et 
retenir les biens de l'administré en garantie du paiement des frais ou amendes 
réglementaires non payés [Précédent D5.13]. 

• le retrait du marché de marchandises non réglementaires - en autorisant le tribunal à 
émettre sur requête d'un inspecteur une ordonnance de confiscation [Précédent D5.14]. 

• la saisie de biens afm d'empêcher leur dilapidation au détriment des créanciers, 
propriétaires ou autres ayants droit - en permettant au tribunal d'ordonner la saisie de 
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• biens ou la nommination d'un syndic ou séquestre, ou autre personne à charge de 
préserver les biens, chaque fois que le directeur a des motifs raisonnables et probables 
de croire que l'administré a contrevenu à la loi et, qu'il y a intérêt à assurer la protection 
des biens du contrevenant jusqu'à la fin de l'enquête (voir Trade Practice Act (C.-B.), 
art. 14-15]. 

Les autorités réglementaires doivent, pour chacun de ces cas, établir à la satisfaction du tribunal 
le respect des formalités réglementaires régissant l'exercice des pouvoirs discrétionnaires. 
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6. Procédures intentées par des particuliers 

Au Canada, on a de plus en plus tendance à accorder aux parties civiles le droit de poursuivre 
en matière réglementaire. Ce droit se retrouve plus particulièrement dans les lois provinciales 
sur la protection de l'environnement et sur les pratiques commerciales. Par ces lois, le citoyen 
est autorisé à intenter une variété de procédures d'exécution qui lui permettent, entre autres, de 
demander aux autorités de tenir une enquête ou d'intenter une action civile à l'encontre d'une 
conduite illicite. Ces recours ne réduisent en rien le nombre ou la nature des procédures à la 
disposition des autorités de réglementation, du ministre responsable et du procureur général pour 
imposer le respect réglementaire. 

Le plus ancien précédent fédéral en ce domaine se retrouve dans la Loi sur la concurrence, où, 
déjà dans la version de 1912, était prévu, que six résidents adultes du Canada pouvaient 
demander au directeur «la tenue d'une enquête» sur une contravention apparente de la loi [voir 
le par. 9(1) de l'actuelle Loi sur la concurrence]. À ce modèle utile mais plutôt limité, il faut 
le comparer à celui illustré dans le Précédent D6.3 aux articles 83 à 102 du projet de Charte des 
droits environnementaux de 1993 (Ontario), ch. 28 (1993). Ce projet de loi élabore une 
technique qui offre [traduction] «des méthodes raisonnables et accessibles pour conférer à la 
population le pouvoir d'aider le gouvernement à s'acquitter de ses responsabilités 
[réglementaires]»  : 

• en créant une obligation de protéger les ressources publiques, 

• en permettant la poursuite civile pour atteinte à l'environnement, 

• en qualifiant plus de citoyens à agir en matière d'environnement, 

• en facilitant la révision judiciaire des actes posés par le gouvernement, et 

• en rendant imprescriptible l'infraction cause de dégradation environnementale. 

Le droit accordé aux citoyens d'obliger les autorités de réglementation à tenir des enquêtes est, 
de plus, un moyen pratique d'encourager les consommateurs, les groupes d'intérêt et les 
concurrents à exercer une surveillance sur les activités réglementées, sans risque exagéré ni 
réelle incidence sur l'exercice du pouvoir discrétionnaire conféré aux autorités en matière 
réglementaire. 

Le recours privé accordé en matière réglementaire peut aussi être exercé par le représentant 
d'une personne lésée, qui peut l'intenter au nom de cette personne ou au nom collectif d'un 
groupe légalement reconnu. Quelque soit son origine, l'action privée est intentée 
indépendamment des procédures que peut prendre l'autorité réglementaire, mais en mettant en 
évidence la reconnaissance accordée au droit des citoyens, seuls ou collectivement, d'intenter 
des poursuites civiles en matière réglementaire. Le traitement proprement dit des poursuites 

• 

• 
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privées ou en recours collectifs n'entrent pas dans le cadre du présent manuel, bien que plusieurs 
questions touchant ces recours y soient traitées, notamment la qualité d'agir, l'obligation de 
signifier l'avis de procédure à l'organisme de réglementation, la nature des recours disponibles 
et le lien devant exister entre le droit de poursuivre et les mesures d'exécution entreprises par 
les autorités réglementaires. 
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Demande d'enquête 

La demande d'enquête est une technique classique utilisée dans les lois fédérales et provinciales 
pour autoriser un nombre variable, de deux, quatre ou six résidents à demander une enquête sur 
une apparente contravention réglementaire. Une telle demande doit s'appuyer sur une 
déclaration assermentée ou «un résumé des éléments de preuve à l'appui» [Loi sur la 
concurrence, art. 9 et Précédent D6.4, art. 108-109] bien qu'elle puisse simplement faire suite 
à une plainte écrite [Loi sur les enquêtes relatives aux pratiques de commerce (Manitoba), 
art. 2]. 

Le dépôt de la demande oblige l'autorité de réglementation à enclencher le processus d'enquête 
et, souvent même, la loi habilitante lui spécifie une obligation d'en communiquer les résultats 
au plaignant. Les précédents législatifs et judiciaires confirment l'obligation de l'autorité de 
réglementation de mener l'enquête sur toutes les allégations de contravention avec objectivité et 
prudence dans le respect des normes de confidentialité imposées par la loi habilitante. 

Lorsque la politique réglementaire se veut préventive et compte sur la participation privée, 
l'organisme doit, de plus, codifier la manière dont il entend traiter les plaintes déposées par les 
citoyens. C'est l'approche adoptée dans la Charte des droits environnementaux de 1993 
(Ontario) [Précédent D6.5], laquelle exige que, sur réception d'une demande du commissaire 
à la protection de l'environnement, le ministre fasse enquête sur toute plainte documentée qui 
lui est transmise, sauf s'il juge que : 

«a) la demande est frivole ou vexatoire; 

b) la gravité de la contravention dénoncée ne justifie pas une enquête; ou 

c) la contravention dénoncée porte vraisemblablement pas atteinte à l'environnement». 

Des délais sont établis pour la mise en marche et la conduite de l'enquête: le ministre, dans les 
30 jours de la fin de l'enquête «donne un avis [écrit] des résultats de [l'enquête]» et «indique 
quelles mesures, le cas échéant, [...] il a prises ou envisage de prendre par suite de l'enquête». 
Un autre exemple du genre se retrouve aux articles 14 à 18 de la Loi sur l'environnement du 
Yukon. 
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Injonction 

Cette section réfère aux éléments de la technique de l'injonction déjà analysés sous le titre 
"Ordonnances judiciaires demandées par l'organisme de réglementation", et plus particulièrement 
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à ceux traitant de la qua li té d'agir, de la preuve d'«atteinte ou préjudice irréparable», de la 

•
prépondérance des inconvénients, du cautionnement pour frais et des redressements disponibles. 

Dans les lois sur la protection des consommateurs, le droit de demander une injonction est 
habituellement accordé en termes très larges [Précédent D6.1, art. 23; voir le Trade Practices 
Act (Loi sur les pratiques commerciales), L.R.T.-N. 1990, ch. 17, art. 14] ; une loi albertaine 
sur la protection des consommateurs étend même expressément ce droit aux organismes sans but 
lucratif qui travaillent à la défense des intérêts des consommateurs [Unfair Trade Practices Act 
(Loi sur les pratiques de commerce discriminatoires), L.R.A. 1980, ch. U-3, art. 15]. 
L'injonction peut cependant être prévue en termes plus restrictifs en la réservant à «quiconque 
a subi ou craint un préjudice ou une perte pu suite d'un comportement non réglementaire » ou 
à «la personne qui est sur le point [de subir un tel préjudice ou une telle perte]» 
[Précédent D6.6]. 

Comme mentionné, la Charte des droits environnementaux de 1993 (Ontario) [Précédent D6.3, 
art. 84, al. 93 (1)a)] est un exemple qui illustre tous les aspects de ce recours privé; elle 
spécifie, en effet, que: 

• tout résident de la province peut intenter une action devant les tribunaux lorsqu'une 
contravention imminente est sur le point d'affecter gravement une ressource publique; 

• aucune partie civile ne peut intenter une action judiciaire, sauf si après avoir demandé 
la tenue d'une enquête au ministre, celui-ci refuse de se conformer aux exigences de la 
loi; 

• la partie civile a le fardeau de la preuve «par prépondérance de preuve»; 

• le droit d'action n'est pas limitatif; il n'empêche pas d'intenter une autre action civile. 

En vertu de ces dispositions, les tribunaux peuvent accorder l'injonction, imposer un rendement 
obligatoire, un «plan de restauration» et\ ou émettre un jugement déclaratoire, mais ils 
n'accordent jamais de dommages-intérêts. 
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Action déclaratoire 

Cette section renvoie à la section intitulée «Ordonnances judiciaires demandées par l'organisme 
de réglementation». [Voir également Précédent D5.5, art. 18; Loi sur l'environnement, Lois du 
Yukon 1991, par. 49(1) et D6.8, art. 18].  
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Action en dommages-intérêts 

En ce domaine, les conseillers juridiques et politiques doivent d'abord décider si le recours en 
dommages-intérêts doit être défini dans la loi ou si la loi doit plutôt prévoir une exception à la 
règle de common law afin de qualifier le citoyen à poursuivre en pareille action. Cette dernière 
option a été adoptée dans la Charte des droits environnementaux de 1993 (Ontario) 
[Précédent D6.12]: 

«Aucune personne ayant subi ou pouvant subir une perte économique directe ou 
des lésions corporelles directes par suite d'une nuisance publique qui a porté 
atteinte à l'environnement ne peut se voir interdire d'intenter une action relative 
à la perte ou aux lésions [...] pour le seul motif qu'elle a subi ou peut subir une 
perte économique directe ou des lésions corporelles directes du même genre ou 
du même degré que d'autres personnes». 

Un élément caractéristique, des deux approches, est l'inscription d'une disposition «non 
dérogatoire» prévoyant expressément que la loi [traduction] «ne limite ni n'écarte aucun des 
recours ouverts au [demandeur] en vertu d'autres lois» [Voir Tmde Practice Act (C. -B.) (Loi 
sur les pratiques commerciales), art. 29]. 

Le droit de poursuivre en dommages-intérêts est directement relié à la preuve d'une perte ou de 
dommages subis à cause du non respect réglementaire [Précédent D6.6, art. 136] ou à cause 
d'un refus de l'administré de se conformer à une décision d'un tribunal affectant ainsi 
directement la partie civile [Voir Loi sur la concurrence, art. 11]. En matière de droit de 
l'environnement et de concurrence, à cause des coûts inhérents et de la complexité de la 
préparation des poursuites civiles, le tribunal est autorisé à octroyer à la partie civile, qui a gain 
de cause, une indemnisation additionnelle pour frais d'enquête et dépenses de procédures. 
[Précédent D6.6, par. 136(1); voir Loi sur la concurrence, art. 361 . 

Lorsque la conduite de l'administré a fait l'objet d'une condamnation au criminel, les procès-
verbaux des procédures, y compris la preuve produite à l'encontre de l'infraction de 
l'administré, constitue une preuve suffisante des dommages subis par la partie civile [Voir Loi 
sur la concurrence, par. 36(2)1. En vertu de ce modèle, un particulier doit cependant attendre 
les conclusions de la poursuite intentée au criminel contre l'administré avant de pouvoir l'utiliser 
comme preuve dans une action civile en dommages-intérêts. Mais dans la pratique, la loi, 
comme entre autre, la Loi sur la concurrence, privilégie la négociation d'engagements 
volontaires ou d'ordonnances de consentement plutôt que la poursuite criminelle. Il s'ensuit un 
résultat qui satisfait les objectifs réglementaires immédiats de l'organisme, mais prive le 
particulier de la preuve de contravention qu'il aurait pu autrement utiliser dans une action civile. 

La probabilité d'une action civile en dommages-intérêts en vertu d'une loi, telle la Loi sur la 
concurrence, est cependant faible, parce que souvent la perte ou le dommage individuel subi est 
relativement peu élevé comparé aux coûts qu'impliquent une poursuite judiciaire. Au niveau 
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provincial, on note qu'une loi du genre de la nouvelle Loi de 1992 sur les recours collectes de 
l'Ontario devrait faciliter les poursuites au civil en dommages-intérêts intentées par un groupe 
de consommateurs ou de concurrents, que ce soit en vertu de la Loi sur la concurrence (pour 
manipulation d'offres, complot et publicité trompeuse) ou en vertu d'une autre loi. Il semble 
bien qu'une loi sur les recours collectifs a été conçue pour permettre de réunir des réclamations 
financièrement peu importantes dans une action d'envergure à l'encontre d'une atteinte à 
l'environnement, d'un préjudice causé par des substances toxiques, ou en responsabilité pour la 
fabrication de produits dangereux. Aussi, l'existence d'une loi provinciale sur les recours 
collectifs permet un recours civil d'importance pour aider la mise en oeuvre réglementaire des 
régimes fédéraux et provinciaux. 

S'appuyant sur leur droit d'accorder des dommages-intérêts à une partie civile, les tribunaux 
octroient des dommages-intérêts exemplaires lorsque la conduite de l'administré est 
particulièrement choquante. Bien que ce droit soit inhérent au pouvoir de redressement accordé 
aux tribunaux, et qu'il ne semble pas utile d'insérer une disposition à cet effet, les précédents 
connus suggèrent de préciser la nature des dommages-intérêts susceptibles d'être recouvrés [voir 
Loi sur les pratiques de commerce (Ontario), art. 4, et Précédent D6.9]. 

Certains systèmes réglementaires spécifient le préjudice donnant droit à une indemnisation pour 
contravention réglementaire. Le meilleur exemple de cette approche se trouve au 
paragraphe 42(3) de la Loi sur les pêches du Canada qui responsabilisent les pollueurs des zones 
de pêche pour le «manque à gagner» qui en résulte pour les pêcheurs. Lorsqu'un lien contractuel 
existe entre l'administré contrevenant et la partie civile qui subit une perte ou un préjudice du 
fait de la contravention, la victime peut, en plus des dommages-intérêts, demander la rescision 
(si possible) du contrat [Précédent D6.16, art. 22]. 
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Autres types d'ordonnance judiciaire 

La rédaction de ces autres types d'ordonnance peut être regroupée sous trois modèles : 

• la clause générale - qui accorde au tribunal le pouvoir de «rendre toute autre ordonnance, 
y compris une ordonnance relative aux dépens, qu'il juge appropriée» : [Loi sur 
l'environnement, Lois du Yukon 1991, al. 93(1)d)]; 

• l'exécution spécifique - cette approche est adoptée dans de récentes lois sur la protection 
de l'environnement. Elle oblige le contrevenant à élaborer un plan de restauration 
dét2-n1é et à le mettre en oeuvre sous supervision et contrôle [voir Loi sur 
l'environnement (Yukon), par. 12(2) et al. 49(1)b)]; 

• la clause contractuelle - lorsqu'un contrat a été conclu du fait d'une pratique ou d'un acte 
illégal de l'administré, le contrat perd sa validité et le consommateur peut en demander 
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la rescision, la restitution des biens et des dommages suivant les circonstances [voir Loi 
sur la protection du consommateur (Québec), art. 271 -272 et Trade Practice Act (Loi sur 
les pratiques commerciales) (C.-B.), pax. 4(3), art. 22]. 

Il est important de s'assurer que la gamme des recours accordés à un particulier en redressement 
ou pour l'indemniser à la suite de l'infraction réglementaire d'une entreprise rencontrent les 
objectifs réglementaires. Le lien à créer entre les recours publics et privés s'expriment 
facilement lorsque la planification des techniques réglementaires était partie du processus de 
rédaction. 

D'autres exemples d'ordonnances judiciaires sont analysées sous la rubrique «Procédures 
d'application intentées par les particuliers». [Le Précédent D6.1 autorise l'émission d'une 
ordonnance de rescision de contrat (al. 23(2)b)) et de rendement spécifique (al. 23(2)e)). Le 
Précédent D6.2 fait référence à plusieurs types de techniques de redressement, notamment la 
possibilité d'obliger le défendeur à établir un système de contrôle, à produire des rapports 
d'activités, à restaurer l'environnement, à prendre des mesures préventives, à fournir des 
garanties financières, à élaborer un plan d'observation, tout comme il traite de suspension ou 
de révocation de permis (par. 12(2)), alors que la Loi sur l'environnement (Yukon) illustre toute 
une série d'ordonnances judiciaires qui exigent en plus la négociation d'un plan de restauration, 
al. 49(1)b) et art. 50 à 54.] 

Recours liés à une condamnation au criminel 

Comme déjà mentionné, la Loi sur la concurrence permet à un particulier d'utiliser comme 
preuve dans une action en dommages-intérêts la condamnation au criminel de l'administré. 
Mais, des lois fédérales et provinciales ajoutent au pouvoir du tribunal de juridiction criminelle 
le pouvoir de condamner l'administré à indemniser la personne qui a subi des pertes ou des 
dommages en raison de l'illégalité de sa conduite: une sanction qui s'ajoute à l'amende infligée 
à la personne ou à l'entreprise coupable. 

Ce recours est particulièrement valable lorsque la preuve à l'encontre de l'administré porte 
directement sur la perte ou le dommage subi et que la perpétration du dommage constitue le 
motif principal de la poursuite au criminel. Ce redressement n'est cependant efficace que 
lorsque le montant de la perte ou du dommage n'est pas contesté et lorsque l'indemnisation 
pécuniaire constitue un redressement adéquat. Les cours de juridiction criminelle demeurent 
cependant rétiscentes à endosser le rôle des tribunaux civils, surtout lorsque l'homologation par 
une cour civile de l'ordonnance d'indemnisation peut avoir le même effet qu'un jugement rendu 
par une cour civile [Précédents 1)6.14, art. 131 et D1.1, art. 25.1]. 
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Relation inter procédures 

La relation, qui existe entre les différentes procédures dé mise en oeuvre d'une loi, est complexe 
et à ce titre, doit être analysée en détail dans la politique réglementaire du ministère ou de 
l'agence. D'un point de vue juridique, il importe de préciser la relation qui existe entre les 
procédures criminelles et les recours civils autorisés par une loi, quite à devoir ajouter une 
disposition «non dérogatoire» semblable à celle contenue dans la Loi canadienne sur la protection 
de l'environnement [Précédent D6.15]. 
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7. Procédures judiciaires d'intervention 

Droit d'intervention 

L'organisme de réglementation a un intérêt naturel à suivre le déroulement de toute poursuite, 
en recours direct ou en injonction, intentée par un citoyen en vertu d'un texte réglementaire, afin 
d'en connaître le résultat et d'en prévoir ses incidences sur les priorités réglementaires et sur 
l'interprétation à donner à la législation. Une poursuite civile peut d'ailleurs mettre en cause 
une entreprise déjà sous enquête réglementaire ou l'acte attaqué peut constituer une cause type 
dont le règlement ne peut manquer d'avoir des conséquences sur tout secteur réglementé. 
Quelque soit le motif, l'organisme de réglementation a intérêt à suivre de très près le 
déroulement de toute action civile reliée à son domaine de juridiction réglementaire. 

Le droit d'intervenir accordé à l'organisme de réglementation n'usurpe aucunement le droit du 
citoyen d'intenter une action civile; une telle intention constituerait une excroissance injustifiée 
du pouvoir réglementaire. Le droit d'intervenir est accordé simplement pour permettre à 
l'organisme de réglementation d'enregistrer son intérêt dans des procédures concernant son 
domaine de responsabilité. Les lois du Québec et de la Colombie-Britannique ont, en ce 
domaine, développé une approche différente. La Loi sur la protection du consommateur du 
Québec [Précédent D7.1], donne à l'autorité réglementaire [le «président»] le pouvoir «de plein 
droit, [dlintervenir à tout moment avant jugement» dans une action relative à une loi ou à un 
règlement relevant de l'autorité de l'Office de la protection du consommateur. Quant à la Trade 
Practicè Act (Loi sur les pratiques commerciales, art.21), de la Colombie-Britannique, elle 
accorde un droit d'intervention plus restrictif. Le directeur [traduction] «peut, par requête au 
tribunal, intervenir à l'action à titre de partie, aux conditions que le tribunal estime justes». 
L' «action» fait ici référence à une poursuite civile, par recours direct ou injonction (ou les deux), 
intentée par [traduction] «quiconque, que cette personne ait ou non un intérêt spécial ou 
quelconque en vertu de la loi [...]». La partie civile est invitée à signifier sa procédure 
introductrice d'instance au directeur, bien que cette signification ne soit pas de rigueur, puisque 
le tribunal peut, de plein droit, instruire l'action même si le directeur n'en a pas été avisé. 

Un droit d'intervention est ainsi un droit qui permet à l'organisme de réglementation, sous 
possible réserve d'une directive du tribunal, d'être partie à une procédure civile. En pareil cas, 
la partie civile demeure maître de la procédure sans que jamais l'organisme de réglementation 
ne puisse la remplacer. L'organisme n'a, par cette procédure, qu'une simple reconnaissance de 
son intérêt légitime dû à ses responsabilités publiques en matière réglementaire et à l'incidence 
possible de la décision sur l'interprétation de sa législation. Dans la pratique, le droit 
d'intervention est conséquemment exercé avec modération et réservé à des cas controversés ou 
d' espèce. 

Le droit de l'organisme de réglementation d'être avisé de toute procédure civile intentée par 
action ou demande d'injonction est différent; il lui permet d'être informé en temps voulu des 
initiatives des citoyens qui touchent le respect réglementaire. Il convient de noter que 
l'obligation de donner avis n'existe pas si la procédure se fonde sur un lien contractuel entre la 
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partie civile et l'administré défendeur, ou lorsque la réclamation se fonde sur une perte ou des 
dommages prétendument attribuables à un acte ou à une pratique contraire à une norme 
réglementaire: car il s'agit là de différends contractuels qui concernent les parties. L'organisme 
de réglementation peut toutefois s'intéresser au déroulement de telles actions en justice, bien que 
ces dernières ne soient pas d'intérêt public, comme le sont les procédures en injonction ou en 
action directe, généralement intentées par une association de consommateurs ou le représentant 
d'un groupe d'intérêt. 

Le droit de prendre fait et cause dans un recours civil 

Il peut être extrêmement utile de prévoir autoriser l'organisme de réglementation (soit le 
directeur ou un autre représentant) à prendre fait et cause pour le demandeur. De tels droits 
d'action pour et au soutien d'autrui font partie intégrante des techniques à la disposition des 
directeurs des pratiques commerciales de plusieurs provinces, notamment au Manitoba, en 
Alberta et en Colombie-Britannique [voir Loi sur les pratiques discriminatoires (Manitoba), 
(art. 24; Précédent D7.2, et Trade Practice Act (Loi sur les pratiques commerciales), (C.-B.), 
art. 24]. 

Le droit de se substituer au demandeur dans les poursuites civiles est cependant soigneusement 
encadré. Dans la Trade Practice Act (Loi sur les pratiques commerciales) de la Colombie-
Britannique, le directeur ne peut le faire que s'il est convaincu que le consommateur a un droit 
d'action et de bonnes preuves à faire valoir, des motifs pour faire annuler un quelconque 
jugement par défaut, ou pour interjeter ou contester un appel. La cause doit, de plus, être 
«d'intérêt public» et elle ne peut être prise en charge qu'avec [traduction] «le consentement écrit 
irrévocable du consommateur et le consentement écrit distinct du ministre». «L'intérêt public» 
signifie ici : 

[traduction] 
«[...] en vue de faire respecter ou de protéger les droits du consommateur 
relativement à une contravention ou à une allégation de contravention à ces droits 
ou à tout texte législatif ayant trait à la protection ou aux intérêts des 
consommateurs». 

Dans les faits, cette disposition de Colombie-Britannique a été utilisée dans les situations 
suivantes : 

• pour faire valoir la juste réclamation d'un demandeur lorsque la décision judiciaire 
permettait de satisfaire non seulement l'intérêt du demandeur mais également celui 
d'autres victimes éventuelles ou en semblable situation; et 

• pour équilibrer le fardeau financier requis d'un consommateur qui intentait une action ou 
qui devait se défendre ou contester en appel une décision dont le résultat final avait des 
conséquences importantes pour l'ensemble des consommateurs. 
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Aux États-Unis, les autorités de réglementation peuvent même se voir octroyer le droit 
additionnel de prendre fait et cause dans un recours collectif [Précédent 135.9, al. 9(a)(3), 
par. 9(b)]. L'équivalent canadien se retrouve dans le droit accordé au directeur par la Trade 
Practice Act (Loi sur les pratiques commerciales) de la Colombie-Britannique [Précédent D6.8, 
par. 18(4)] de s'adresser au tribunal pour demander la restitution [traduction] «à toute personne» 
dont «les fonds ou la propriété,» ont été acquis «par suite d'une pratique ou d'un acte malhonnête 
ou trompeur par le fournisseur». Il va sans dire que la restitution peut naturellement être 
réclamée par une procédure civile: par action ou demande en injonction.  

• 



..„„„„ 

ontitnes 

4e.eset 

erjeadese: 

mommateit  au nom  

#40.4*.«.«:» 
-tie8iiteegeb 
itee4tegem 

:9g.M.Meu. 

kC) L'autonte 
en. aCeePteiRe4  emy.iseue:::legere 

ekideewma. !440 

gtet 

e.P.Mettwee:appti 

›nzumeeitit Wdâti.Pi; 
:«itie04e.enotoei 

213 



• 

214 s 



• 



• 

• 

• 
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RÉGIME DES CONTRAVENTIONS 

1. Loi sur les contraventions 

La Loi sur les contraventions permet de sanctionner les infractions fédérales mineures. À 
l'instar des régimes provinciaux d'infractions, cette Loi permet aux autorités de réglementation 
d'ajouter aux sanctions prévues au Code criminel. Ainsi, en cas d'infraction, cette Loi habilite 
les autorités à dresser un procès-verbal de contravention au lieu de demander au procureur 
général d'intenter une poursuite en vertu du Code criminel. 

La Loi sur les contraventions a sa place dans le manuel comme un effort valable pour distinguer 
l'infraction criminelle de l'infraction réglementaire permettant ainsi l'institution d'un régime 
fédéral de sanction moins coûteux et moins lourd que la poursuite criminelle. Le régime des 
contraventions a aussi pour but de libérer les tribunaux de l'audition de nombreuses infractions 
mineures, en incitant le contrevenant à plaider coupable et à payer l'amende sans devoir se 
présenter devant une cour. 

Le régime est cependant suffisamment flexible pour permettre au contrevenant, qui le désire, de 
contester le procès-verbal ou de comparaître devant le tribunal pour demander un délai de 
paiement, une réduction de l'amende, la restitution de biens saisis ou pour enregistrer un 
plaidoyer de non-culpabilité. Un autre avantage du régime est de libérer les agents 
réglementaires de l'obligation de se présenter en cour, sauf naturellement si le contrevenant 
présente un plaidoyer de non-culpabilité et si, il y a procès. 

Aucun casier judiciaire n'est établi, qu'il y ait ou non un plaidoyer de culpabilité de la part du 
contrevenant. 

Si le contrevenant ignore le procès-verbal, il peut être déclaré coupable sans autre procédure. 
Si le contrevenant ne paie pas l'amende, les autorités de réglementation peuvent recouvrer le 
montant d'une des façons suivantes : 

• par l'enregistrement à un tribunal de juridiction civile de la déclaration de culpabilité afin  
d'obtenir le droit de recouvrer la créance par procédure civile: saisie ou autre moyen ; 

• par la suspension ou le refus d'émettre une licence ou un permis lorsque ces derniers 
relèvent de leur juridiction ; ou 

• par l'arrestation et l'emprisonnement du contrevenant. 

La Loi sur les contraventions a reçu la sanction royale, mais elle n'est pas encore en vigueur. 
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